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L'importance de cette mise à l'ordre du jour d'une telle 

slion p
arm

i nous s'accroît encore des anciens titres de 

auteur, garde des sceaux et ministre des cultes sous 

Louis-Philippe, membre et président de la chambre des 

députes jusqu 'au 24 février 1848. 

. Comment cette idée d'une amélioration qu 'il juge si es-

sentielle au bonheur du genre humain ne lui est-elle pas 

venue alors, et n'a-'t-elle pas été de sa part l'objet d 'un 

proiet de loi dû à l'initiative du ministre ou du député? 

Est-elle donc plus opportune aujourd'hui, que la Cons-

titution impériale déclare « qu'elle confirme et garantit 

« les grands principes proclamés en 1789, et qui sont la 

« base du droit public des Français ? » 

N'avons-nous donc traversé soixante ans de révolutions 

que pour revenir à tous les inconvénients de la législation 

intérieure dans ce qu 'elle a eu de plus intolérant et de 

plus abusif? 

.V-t-ou donc oublié à quel déplorable état la subordina-

tion de l'étal civil des citoyens à la loi religieuse avait 

réduit un nombre considérable de familles, les mariages 

i\i,ièstrt, les refus de sépulture, et ce que 1 edit de Louis 

XVI du28 novembre 1787 (dû principalemetU aux sugges-

tions du vertueux Malesherbes) dit, en les réprouvant, de 

«toutes ces voies de violence qui sont aussi contraires 

« (Wypcipes de la raison et de l'humanité qu'au véri-

" lèk esprit du christianisme? » Veut-on ramener ces 

déplorables conflits entre l'autorité judiciaire et l'autorité* 

sptntuelie, et rendre encore nécessaires ces arrêts pour 

«quels on a tant reproché aux Parlements de mettre. la 

a l'encensoir, parce qu'ils condamnaient les curés 
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/«rer des sacrements suns lesquels l'état civil nepou-
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^ «st-il pas. évident que si la consécration religieuse est 
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J:- '*
 ma

fiage, c'est l'autorité spirituelle, en dernière 

yse, qui devient souveraine en cette partie? Car vai-

(J
,,

ent deux
 ftfturé époux réuniront toutes les conditions 

8
 par la loi civile; s 'ils ne sont pas dans les condi-

'■mè A°
Ur lesciuelle8 les iois

 canoniques ont établi des 
•J déments ou exigé des dispenses (dont quelqi 
Œ«aes doivei 

Redira aux familles 

lues-unes 

corpi," 

GLU' 

ris,* 

i 

t if' 
HtBÇ 

itBûit 
"KHO"-

aCXj 

1(1»' 

0 

: civil ne 

rt,"' 

I* 

■fi 

K 

% 

«mi 

Oit''" 

«ffles doivent être sollicitées hors du territoire français), 

Non possumus, — et le ma-

pourra s'ensuivre, ou, s'il a précédé, il de-

l(
,
Xer

ra S8ns
 effet. — Ces veto de l'autorité spirituelle 

^ ront surtout dans les mariages mixtes, et tout ten-

f
tt

 "
lainlenir

 la séparation et l'isolement entre les dif-

" «sciasses de citoyens. 

'«nes's °"
 Uedise

 P
as

 1
ue ce 8ont là des

 chimères ou de 
J
ki le

s
 '

)
'
)0

'
S
'
t
'
ù

'
ls

! ~ Pour savoir jusqu'où vont sur ce 

•o
?eles

S

f

t>réteiuio
"s de l'autorité spirituelle, qu'on inter-

fèrent/
118

' M
uo

« examine ce qui s'est passé dans les 

t-orié U |
Pays où les ar

mes victorieuses de l'Empire ont 

«fcntn,
 01s

 françaises, et où l'on parlait plus ouverte-

k\^
W la Fra

"ce elle -même, 

'^deft
 16

' ^
ai

*
 exea)

ple, voici les instructions que la 

^°'"
e
 Pressait à l'évêque de cette ville, en 1808, 

'«situe
 nt,oduQtion

 de notre Code civil en, Pologne. 

''Qu'il'
0
"

8 COntiennent les
 propositions suivantes : 

les f
 I)oint de mar

i
a
i^» s'il n'est contracté 

Ji
e

.
 or

mes établies par l'Eglise pour le rendre va-

bation de l'Eglise universelle ou de son chef suprême, le 

pontife romain ; 

•> 5° Qu'au contraire on doii tenir pour nul, de toute 

nullité, tout mariage contracté malgré un empêchement 

canonique dirimant, abusivement abrogé par le souverain, 

et que tout catholique doit en conscience regarder comme 

nul un tel mariage jusqu'à ce qu'il ait été validé par une 

dispense légitime accordée par l'Eglise, si toutefois l'em-

pêchement qui le rend nul est susceptible de dispense. » 

On voit toute la portée de cette question ; silepra/ramme' 

actuel est moins étendu, moins à découvert, telle est la 

pensée, n'en doutons pas, tel est le but auquel on s'effor-

cera d'atteindre. Hoc opus, hic labor. 

En soi, donc, cette question consiste à savoir si, parce 

que la bénédiction nuptiale est un sacrement, les souve-

rains temporels doivent abandonner à l'Eglise toute la 

'partie de la jurisprudence civile relative au mariage. C'est 

ce que les légistes et les magistrats français n'accorderont 

jamais aux ultramonlains. Si l'on pouvait fléchir sur ce 

point, il en résulterait que tout ce qui regarde le mariage, 

et conséquemmenl l'état civil des personnes, serait dans la 

dépendance de l'autorité ecclésiastique. Nos lois n'ont pas 

voulu qu'il en fût ainsi : elles ont voulu tout le contraire. 

Un des premiers, des plus puissants et des plus bienfai-

sants effets de la révolution de 1789 a été de séculariser 

la législation. Le législateur a particulièrement déclaré 

que la loi ne considérait le mariage que comme un contrat 

civil. Eu cela, les auteurs de nos lpis n'ont fait que mar-

quer une juste séparation entre le pouvoir temporel et 

l'autorité religieuse. 

Suivant ces lois, le curé n'est plus officier de l'état civil, 

ce n'est pas devant lui que se forme le contrat : il est seu-

lement ministre du' culte, et son office, en cela toujours 

sublime, se borne à appeler les bénédictions du ciel sur 

les époux et sur leur union : voilà le sacrement. 

Il en est de même pour les autres cultes. 

De là résulte que le sacrement ne peut ni précéder le 

contrat, —■ ni le suppléer, — ni l'anéantir, — C'est le 

contrat qui est la base du sacrement ; et « le sacrement ne 

-peut pas plus subsister sans le contrat que lu forme ne 

peut subsister sans la matière. » — Ce sont les termes de 

tous les jurisconsultes anciens et modernes. 

Depuis 60 ans, la France vit sous ce régime, et il n'en 

.est résulté que de bons effets civils et politiques. Les 

exemples de gens qui, après leur mariage civil, ont refusé 

ou négligé de le faire bénir Sont heureusement très rares ; 

on n'en trouve point parmi les gens de la campagne. 

Dans les villes, des sociétés religieuses et charitables ont 

réparé à leurs frais presque toutes les négligences des 

temps malheureux ; et s'il y a quelques gens qui s'obsti-

nent à ne pas faire intervenir la religion pour bénir 

leur mariage (outre qu'où n'y peut rien, car autrement ils 

vivraient en concubinage), la déconsidération qui les suit 

n'est point un encouragement à les imiter, et la rareté de 

ces cas n'est poiut un motif pour changer la législation à 

l'égard de tout le monde. Jura constitui opoftet in his 

quœ ut plurimum accidunt, non quœ ex inopinato. Loi_3, 

au Dig. De legibus. 

En résumé, — le changement de la législation existante 

en France, pour nous amener à ce qui se pratique dans 

les royaumes de Naples et de Sardaigne, serait à dé-

plorer : 

1° Dans l'intérêt public, parce qu'il inquiéterait et alar-

merait parmi nous tous les hommes attachés au principe 

constitutionnel actuellement en vigueur ; 

2° Dans l'intérêt du gouvernement, puisqu'il s'agirait 

pour Napoléon 111 de renverser les deux plus grands ac-

tes civils du gouvernement de Napoléon I", savoir : le 

Code civil, — et les. lois organiques de germinal an X ;— 

ce serait, de sa part, abdiquer une portion de la puissance 

publique ; 

3° Enfin dans l'intérêt sagement entendu de l'Eglise, 

parce que cet empiétement (devant lequel la Restauration 

elle-même a reculé !) réveillerait de fâcheux souvenirs, 

exciterait de vives appréhensions, et disposerait pour l'a-

venir les esprits à de funestes réactions. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du \" avril. 

TRAITÉ SECRET. — AGENT DE CHANGE. — DEMANDE EN 

RESTITUTION DU PRIX SECRET. 

La. répétition du prix du traité secret d'un office étant basée, 
en principe, sur la dissimulation faite à Vadministration, 
il n'y a pas li;u à semblable répétition à l'égard d'un prix 
non ostensible d'une charge d'agent de change vendue à une 
époque où t'ddminiilrafton ne prenait pas communication 
des cessions de ces sortes d'offices : l'administration, en ef-
fet, n'a pas été induite en erreur dans ce cas particulier. 

La sévérité déployée par la juris|>rudeuce contre les 

traités secrets en matière de vente d'oHûès ministériels 

donne un certain intérêt à une affaire dans laquelle, par 

des circonstances spéciales tirées de la nature même de 

l'office vendu et de l'époque de la vente, les parties oqt 

M. Goiset a vendu en 1822 son office d'agent de change 

à M. Dalbis ; 100,000 fr. ont été payés Comptant, en de-

hors du traité écrit qui stipulait un prix de 500,000 fr. M. 

Dalbis a géré fort peu de temps cette charge ; il a été dé-

claré en faillite. Son passif était d'environ un million et 
demi. 

En 1824 M, Devaux, cessionnaîro de M. Dalbis, forma, 

en son nom personnel, contre M. Goiset une demande en 

dommages-irtérèts à donner par état, demande fondée sur 

les pertes éprouvées par M. Devaux et les bénéfices dont 

celui-ci aurai( été privé par le fait et la faute de Goiset et 

par la dissimulation du prix. Cette demande fut rejetée par 

jugement du25 novembre 1825. 

:
 En 1851 rîie demande a été formée par M. Devaux, com-

me étant aui droits de M. Dalbis, contre les héritiers Goi-

set en paienent des 100,000 fr., prix du traité secret, in-
terdit par la loi. 

; Il fut objecté que M. Dalbis lui-même désavouait cette 

demande par une déclaration formelle émanée de lui, et 

qu'il y avait chose jugée par la décision du 25 novembre 
1825. 

j Le Tribunal de 1" instance de Paris, par jugement du 

31 japvicr 1852, rejeta ces exceptions; et, sur le fond, 

« Attendu que la répétition des sommes versées à titre de 
isupplément de prix est basée sur la dissimulation qui a pour 
effet de rendre illusoires les investigations de l'administration, 
et de soustraire le prix véritable à la connaissance du chef de 
l'Etat, partie essentielle au traité qui n'accorde la nomination 
Iqu'au'tant que les intérêts d'ordre public lui paraissent res-
pectés ; 

« Mais attendu qu'il faut reconnaître que cette surveillant 
n'a pas constamment existé et qu'elle ne s'est pas toujours éten-
due à la cession de tous les offices ; qu'il a même été judiciai-
rement reconnu que les lettres écrites par le ministre de la 
justice à plusieurs procureurs généraux, au sujet des offices 
ministériels dépendant de l'ordre judiciaire, sont complète-
ment étrangers aux agents de change ; 

<: Attendu que notamment, à l'égard de la vente dont il s'a-
git, faite en 1822, l'acte de cessioti n'a pas été transmis à l'au-
torité; qu'aucune transmission d'acte de cession de cette na-
ture n'a été faite antérieurement à 1841 ; que la communica-
tion des traités n'était faite au syndicat des agents de change 
que pour lui justifier qu'il était constitué arbitre des difficul-
tés auxquelles le traité pouvait donner lieu ; qu'à aucune épo-
que les investigations du syndicat n'ont porté sur le prix de 
cession, mais uniquement sur l'aptitude personnelle du can-
didat; 

« Attendu que la restitution, du supplément caché du prix 
étant la peine d'une dissimulation et même d'un mensonge 
fait aux autorités chargées de recevoir les déclarations des par-
ties, cette peine, à raison de sa nature rigoureuse, ne peut être 

'étendue à une espèce particulière clans laquelle le traité ne~ 
devait être vu et ne l'a été que par les parties qui l'avaient si-
gné, et où l'autorité n'a pu être induite en erreur, puisque 

jrien ne lui a été communiqué et qu'elle n'a rien demandé; 
«■ Que les héritiers du vendeur pourraient, au contraire, al-

léguer que si le traité eût dû être soumis à l'autorité supé-
rieure, s'il eût été entouré do toutes les précautions qui ont 
été prises depuis, et notamment s'il eût affirmé devant une 
autorité quelconque le montant du prix, leur auteur se serait 
refusé à un mensonge, et se serait au contraire conformé à tou-
tes les conditions exigées de lui ; 

« Déboute Devaux de sa demande, et le condamne aux dé-
pens. » 

Appel de M. Devaux. 

M" de Sèze, son avocat, rappelant les nombreux arrêts 

qui ont annulé les clauses secrètes des traités sans restric-

tion aucune, et en rejetant toutes exceptions de renoncia-

tion, prescription ou autres, faisait observer que le droit 

d'intervention du Gouvernement était incontestable dans 

les cessions d'offices, et qu'il suffisait que ce droit fût re-

connu , encore qu'il n'eût pas été exercé , pour que 

la fraude dût être réprimée. Dans l'espèce, ajoutait-il, les 

parties ont fait tout ce qui était nécessaire pour donner à 

l'autorité la communication du traité ostensible sans révé-

ler le traité secret. Ce traité ostensible a été remis en co-

pie littérale au syndicat des agents de change ; or, ce syn-

dical est chargé par les règlements de donner au ministre 

des finances son avis motivé sur la nomination à faire, et 

ainsi l'administration a été mise à même d'exercer son 

contrôle, mais, bien entendu, sans admettre un traité in-

ostensible dont l'existence n'était révélée ni à la chambre 
syndicale ni au ministre. 

M" Paillet, avocat des héritiers Goiset, a exposé, en fait, 

que le prix de 600,000 fr. n'avait rien d'exagéré, puis-

qu'à la même époque d'autres charges d'agents de change 

avaient été vendues au même prix ou à des prix supé-

rieurs, et que, d'un autre côté, celle de M. Dalbis, no-

nobstant su faillite, avait été vendue 575,000 fr. 

M. Devaux, a ajouté M
c
 Paillet, a été victime, non de la 

dissimulatiOi.dll prix, mais des folles spéculations de M. 

Dalbis, son beau-frère, qu'il a eu le tort de ne pas juger 
assez sévèrement. 

M* Paillet soutient le jugement quant à la décision au 

fond, et établit, en terminant; qu'il s'agit ici d'une deuxiè-

me et tardive édition du procès de 1824, et que, pour ar-

river au succès, on essaie d'abuser d'une jurisprudence 

postérieure de vingt ans au traité dont il s'agit, étrangère 

aux offices d'agent de change, et uniquement motivée sur 

le grief d'une prétendue fraude à l'autorité souveraine, 

fraude qui n'a pu avoir lieu et de fait n'a pas existé. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-
firme. 

M. Rives, conseiller rapporteur; M. 

cat général , conclusions conformes ; 
avocat. 

Plougoulm, avo-

M" Ach. Morin, 

JUSTICE CRIMINELLE 

TROUBLES DE BÉDARRIEUX. —. ASSASSINAT DES GENDARMES. 

Les nommés Pierre Mercadier, Pierre Carrière, André 

Denis, Pierre Triadou, Louis Gardy, Jean-Baptiste Bar-

thès, Jean Delpech et Louis-Achille Galzy, tous huit con-

damnés à la peine de mort, par décision du 2' Conseil de 

guerre permanent de la 10
e
 division militaire, séant à 

Montpellier, du 18 décembre 1852, confirmée par décision 

du Conseil permanent de révision, séant à Toulouse, des 

28 février 1853, pour assassinat des gendarmes do la ré-

sidence de Bédarrieux, troubles à la paix publique et au-

tres crimes, s'étaient pourvus en Cassation contre ces deux 
décisions. 

Mais aucun moyen de cassation, tiré de l'incompétence 

ou de l'excès de pouvoir, n'ayant été produit à l'appui de 

leurs pourvois, ils ont été déclarés non-recev'abl'es, en 

vertu de l'art. 77 de la loi du 27 yentôse an VIII qui ne 

permet l'annulation des décisions des Conseils de guerre 

que lorsqu'elles sont entachées d'un de ces. deux vices. 
M. Quénault , conseille/- roppo'rteér ; M. Plougoului , 

avocat- général, conclusions conformes ; plaidant, M" Au-

bin, avocat d'office. 

COUR D'ASSISES. — INTERROGATOIRE DE FORME. — ABSENCE DE 

LA SIGNATURE DU PRÉSIDENT. — CONDAMNATION DU GREF-

FIER AUX FRA S. 

Il y a nullité de procédure iorsque l'interrogatoire 

subi par l'accusé en conformité de l'article 293 du Code 

d'instruction criminelle n'est pas signé par je magistrat 

qui a procédé à cet acte; et il y a lieu, en vertu de l'art. 

415 du Code d'instruction criminelle, de condamner aux 

frais de la procédure à recommencer le greffier qui a as-

sisté le juge et qui a commis la faute grave de revêtir de 

sa signature un acte non revêtu des formes légales et que, 

par la nature de ses fonctions, il a mission de régulariser. 

Cassation, sur le pourvoi de Jean Singler, d'un arrêt de 

la Cour d'assises de la Charente-Inférieure, du 2 mars 

1853, qui l'a condamné à la peine de mort pour assassi-

nat, et condamnation du greffier aux frais de la procé-

dure à recommencer. ( M. Charles Nouguier, conseiller-

rapporteur} M. Plougoulm, avocat-général, conclusions 

conformes.) 

ORDONNANCE DE LA CHAMBRÉ DU CONSEIL. —• CHAMBRE û'AC-

CUSATION. — ANNULATION DE DISPOSITIONS ILLÉGALES OU 

ItlRÉGULIÈRES. COMPÉTENCE. 

Aucune décision judiciaire, et spécialement une ordon-

nance de la chambre du conseil, ne peut mentionner le 

vote des magistrats qui y ont concouru sans violer le se-

cret des délibérations judiciaires. . 

Les chambres d'accusation sont juges d'appel des cham-

bres du conseil, et à ce titre elles doivent non seulement 

statuer sur le fond, mais encore examiner la forme et la 

régularité des procédures instruites par les chambres du 

conseil, • 

Elles sont tenues, en conséquence, d'annuler et de ré-

former les dispositions illégales ou irrégulièresqui y seraient 

insérées, et c'est à tort, comme dans l'espèce, qu'elles se 

déclareraient incompétentes pour prononcer l'annulatiori 

de la disposition qui aurait violé le secret des délibérations 

judiciaires. i
 v 

Mais lorsque la chambre d'accusation a statué sur la, 

fond, en faisant une appréciation souveraine des faits, la 

Cour de cassation ne peut annuler son arrêt, qui ne peut 

être frappé dans sa disposition nulle que par un pourvoi 

formé par le procureur général de la Cour de cassation, 

dans l'intérêt de la loi, de l'ordre du garde des sceaux, 

conformément à l'article 441 du Code d'instruction crimi-

nelle, «iiivài 

Rejet du pourvoi du procureur général près la Cour im-

périale de Paris, contre un arrêt de cette Cour, chambre, 

d'accusation, du 25 janvier 1853, qui a déclaré n'y avoir 

lieu à suivre contre la fille Marie-Anne Jacquard. 

M. Faustin Hélie, conseiiler-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois ■ 

1° De François-Napoléon Gauthiin, condamné à la peine 

de mort, par arrêt de la Cour d'assises dé l'Yonne du 15 
mars 1853, pour assassinat. 

M. de Glos, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes ; M' Henri Hardouin, 
avocat d'office. 

2° De Léonard Frugier, condamné par la Cour d'assise? dg 
la Uauie-Vienue à vingt ans de travaux forcés, pour incendie; 
— 3° De Jean-Louis Fillion (Yonne),. huit ans de travaux for -

cés, vols doinesiiques; — 4° ï)e Charles - Nicolas Bernard 
(Yonne), vingt ans de travaux tbreés, einpoisonnèment ; mais 
cassation in parie qud, en ce que l'arrêt a omis de prononcer 
la contrainte par corps, eu vertu de la loi du 20 avril 4832, 
pour la condamnation aux frais; -^5° De Jean-Baptiste Durbur 
(Hautes-Pyrénées), quinze ans de travaux forcés, pour avorle-
ment ; M" Saint-Malo, avocat ; — G" De Jean Niquet (Gard), 
cinq ans de réclusion, vol qualifié; .— 7° De Jean Buffet [Isère), 
cinq ans de travaux forcés, attentat à la pudeur ; — 8° De Ma-
rie-Adèle Vincent (Jura), dix ans de travaux forcés, infanticide; 
— 9* De Pierre Jlenvielle (Hautes-Pyrénées), cinq ans de ré-
clusion, vol qualifie; — 10» De Marie-Madeleine Scholastique 
Desportes, femme Berthe (Eure), quinze ans de travaux forcés, 
incendie; — 11° Marie Frarin (Isère;, vingt ans de travaux 
forcés, tentative de viol ; — 12" de Raymond Béchard (Gard), 
vingt ans de travaux forcés, faux en écriture de commerce. 

uOUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du V avril. 

COUR D'ASSISES. — TÉMOIN A DÉCHARGE. — SERMENT. 

Il y a violation de l'art. 317 du Code d'instruction cri-

minelle et par suite nullité des débats de la Cour d'assises, 

lorsque le procès-verbal des débals ne constate pas expli-

citement que les témoins à décharge, assignés à la requête 

de l'accusé, ont été entendus, après avoir prêté le serment 
exigé par l'art. 317 précité. 

Cassation, sur le pourvoi de Girofflée Cousin, d'un ar-

rêt de la Cour d'assises du Calvados, du 25 février 1853, 

réussi àéclîâpper à raciiilwaiion rigoijrenso do oette juris- qui l'a condamné à IJWDÏO m tie travaux lorçés LHW «I-

COUR D'ASSISES DE TARN-ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Delquié, conseiller à la Cour 

impériale de Toulouse. 

Audiences des 28 et 29 mars. 

ASSASSINAT. FOLIE SIMULEE DU 

VICTIME. 

MEURTRIER ET DE LA 

David Miquel est accusé d'avoir, le 1" juillet 1852, 

commis un homicide volontaire sur la personue de Marie-

Lacoste, sa femme. L'accusé porte le costutnedes paysans 

'««'•s"; sa |iH?Hinnnrow «'^froidoot irttfellittorite, H «ail tivtt) 

l«t>iu8 |r«ua«ftiWHÙoiii»9 4é6a^ tl iv«« feim* 
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coup de vivacité et de précision aux questions de M. le 

président. 

Cinq docteurs- médecins , trente témoins répondent à 

l'appel. 

Voici les principaux faits de l'accusation : 

« Miquel a cinquante-cinq ans; veuf, il a épousé Marie 

Lacoste, veuve Castella, mère de quatre enfants. Cette 

union avait eu lieu malgré la vive opposition de la famille 

Lacoste. 
« Miquel était violent, brutal, mauvais voisin, passionné 

Dour les procès ; il avait été traduit en Cour d'assises pour 

vol ; son mariage était une spéculation pour rétablir sa 

fortune délabrée. Sa femme ne tarda pas à s'apercevoir 

combien les appréhensions de sa famille étaient fon-

dées. 
« Par deux testaments, les époux s'étaient fait dona-

tion réciproque des biens qu'ils laisseraient à leur décès. 

Ce n 'était pas assez pour Miquel, il voulait disposer du 

bien de sa femme immédiatement et insistait pour obtenir 

une procuration qui lui permît d'en disDOser librement. 

Marie Lacoste résistait, mais les menaces de son mari 

étaient telles qu'elle manifesta un jour à son fils la crainte 

que son mari ne finît par la tuer. 
« Au mois de juin dernier, les biens de Miquel furent 

saisis. D'un autre côté, par un accord de famille, il avait 

été convenu que les biens du défunt Lacoste seraient par 

lagés.entre sa veuve et ses enfants. 

« Les experts devaient commencer leurs opérations le 

1" juillet. Miquel se trouvait donc au moment d'être dé-

pouillé de ses biens et de ceux de sa femme. Pour arrêter 

les opérations du partage, il fit des instances inutiles au-

près des experts ; il imagina alors de simuler la folie, et 

fit, par menaces, sans doute, partager ses idées à sa 

femme 
« Le 26 juin, il commença à réaliser son projet; on le 

vit dans un champ se démener comme un insensé, et ne 
répondant point aux questions qu'on lui adressait. Le len 

demain, même scène, même mutisme, et cependant Cas 

tella fils i entendait parler fort raisonnablement à 

femme. 
« Néanmoins l'entente qui semblait régner entre les 

époux Miquel pour tromper le public et faire croire à leur 

folie n 'avait point détruit les graves sujets d'irritation qui 
existaient entre eux. Miquel, au contraire, insistait plus 

vivement pour obtenir la procuration si longtemps désirée; 

sa femme résistait toujours. Le 27 juin, après une scène 

violente, Marie Lacoste parla de séparation ; mot fatal! 

qui dut faire naître dans l'esprit de Miquel la pensée d'un 

crime. La mort de sa femme, en effet, le mettait en pos 

pour ce jour-là, car lorsque je parlai d'envoyer chercher 

les gendarmes, il cessa les grimaces, me dit que j'allais 

trop vile, et de ce moment resta impassible. Il était sur le 

point d'être exproprié et fondait de grandes espérances 

sur les droits de sa femme dans la succession de son père 

et de son aïeule. 

M. le président : L'accusé avait-il des sentiments reli-

gieux exaltés? La religion mal comprise peut conduire au 

fanatisme, et par suite à la superstition. Etait-ce le cas 

chez l'accusé? — R. Bien loin de là; l'accusé en parlant 

du démon ne paraissait pas y croire. Son esprit était bien 

supérieur aux superstitions, et je crois même qu'il avait 

peu de sentiments religieux. 

M. le président : Il y a en effet dans la procédure des 

documents qui établissent qu'il ne pratiquait pas. 

M. Benaïs, notaire, déclare qu'il est arrivé avec son 

frère à la maison de Miquel : il l'a vu, faisant des signes 

de croix, baiser la terre; Miquel lui a dit qu'il y avait dans 

l'armoire un grivois qui pourrait dire comment sa femme 

était morte, mais qu'il fallait M. le curé pour le faire par-

ler. Le témoin a eu la pensée que l'accusé avait préparé 

ses vêtements pour sortir de sa maison. 

M. le président : Accusé, il est temps que vous expli-

quiez comment votre femme est morte. — R. Ma femme 

était malade, elle se plaignait de l'estomac; plusieurs fois, 

elle m'a envoyé chez M. le curé pour le prier de venir la 

délivrer du démon qui l'obsédait; j'y ai aussi envoyé Pel-

lalierdans le même but. Elle me disait qu'on l'emportait. 

D. Qui l'emportait? 

L'accusé, avec hésitation : Le démon. Alors elle s'ac-

crochait après moi et je la retenais ; elle me mettait le 

doigt dans la bouche pour que le diable ne jrît pas son 

anneau. 

D. Mais vous qui êtes intelligent, croyiez-vous ce qu'elle 

vous disait? —• R. Je ne voyais rien, il faillit bien le 

croire. 

D. C'est une singulière explication que vous donnez là. 

Enfin votre femme est morte. — R. Je le pense, mais je 

n'en sais rien. 

D. Cependant, à l'heure où votre femme est morte, vous 

étiez seul avec elle et personne n'est entré dans la maison. 

R. Oui, elle se plaignait de l'éstomac, elle disait avoir 

la sainte hostie au cou, et me demandait du secours. Je 

suis resté deux heures auprès d'elle sans pouvoir parler 

ni m'habiller; lorsque je me suis levé, elle m'a demtfhdé 

de l'eau pour se laver les mains ; puis je ne sais plus ce 

qui s'est passé. 

D. C'est donc le démon qui aurait étouffé votre femme? 

Pensez-vous pouvoir soutenir de pareilles absurdités de-

vant des hommes raisonnables et sages? C'est un système 

11° CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Dcslremont, chef de la 1" légion 

de la gendarmerie. 

Audience du 1" avril. 

COXTUE DS COLOXEL 

session d'une importante partie de sa fortune. Aussi le 30
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juin, Jeanne Cordier entendit Miquel s écrier : «Je veux donnera 

la tùer, oui, je veux la tuer, et même je la tuerai ! 

« De son côté, Marie Lacoste, obéissant aux ordres de 

son mari, feignait la folie ; elle se prétendait incessam-

ment livrée aux entreprises du démon. Le maire, ayant 

appris que les époux Miquel se livraient à des actes de dé-

mence, se rendit chez eux. Il trouva l'accusé au milieu de 

sa chambre, tenant dans ses mains un crucifix, et disant 

que sa femme ayant communié le dimanche précédent sans 

être en état de grâce, l'hosiie qu'elle avait reçue s'était 

arrêtée au gosier, d'où il fallait que le curé vînt la tirer, 

Marie Lacoste paraissait approuver les extravagantes pa-

roles de son mari. Cependant le maire, l'ayant interrogée, 

la trouva parfaitement raisonnable, et elle lui avoua que 

Miquel voulait obtenir d'elle une chose qu'elle ne voulait 

pas lui accorder. 

« Enfin arriva le 1" juillet, jour fixé pour les opérations 

du partage. Castella et sa femme se rendirent chez les 

époux Miquel. La porte était fermée, mais aussitôt qu'ils 

eurent frappé, ils entendirent Miquel et sa femme qui leur 

criaient : « Entrez, entrez, enfoncez le contrevent, nous 

ne pouvons ouvrir ! •> Les époux Castella, suivis des époux 

Pellatier, forcèrent la fenêtre ; là, un singulier spectacle 

vint s'offrir à leurs yeux. Marie Lacoste sans chemise, à 

moitié découverte, était couchée sur son lit ; son mari 

étendu sur elle, retenait ses bras et comprimait fortement 

sa poitrine. Les témoins de cette scène, craignant que Mi-

quel ne fît du mal à sa femme, voulurent la délivrer de ses 

étreintes ; mais elle leur répondit de laisser son mari qui 

empêchait le démon de l'emporter. Elle avait mis un doigt 

dans la bouche de son mari, en disant qu'elle agissait ainsi 

afin que le démon ne lui enlevât pas son anneau nuptial. 

Gependant cette scène burlesque se termina et les époux 

Miquel restèrent seuls 

« Que se passa-t-il alors entre eux ? Il serait difficile de 

le savoir ; ce qu'il y a de certain, c'est que quelques heu 

res après, lorsque les experts arrivèrent, Marie Lacoste, 

tout à l'heure pleine de force et oie santé, avait cessé de 

vivre. Personne n'était entré dans la maison, et Miquel 

reconnaît qu'il n'a pas quitté la chambre de sa femme. 

« Interrogé sur les causes de la mort de sa femme, il 

dit qu'il ne sait rien ; qu'elle n'a point quitté le lit. Cepen -

dant des témoins affirment qu'ils ont entendu du bruit 

dans la maison. « Va-t'en, va-t'en! disait l'accusé. — Ah! 

mon Dieu! ah mon Dieu! » répondait-on. Une terrible scè-

ne se passait donc entre les époux... Des taches de sang 

ent été remarquées sur le lit et sur les vêtements de Mi-

quel et de sa femme; l'uccusé lui-même portait sur le vi-

sage des traces de la lutte qui s'était engagée entre lui et 

Marie Lacoste. » 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Benaïs, avocat : Le 1" juillet, à dix heures, au mo-

ment où nous arrivions chez Miquel pour procéder aux 

opérations du partage, nous l'avons trouvé sur sa porte, 

en chemise, nous faisant des grimaces et nous appelant 

dans l'intérieur par une pantomime extravagante; il nous 

conduisit auprès d'une fève tombée sur le carreau, se 

coucha à plat ventre et la baisa a plusieurs reprises. Il 

passa ensuite dans une autre chambre; pendant ce temps 

nous lui demandions où était sa femme, et l'un de nous 

l'ayant aperçue sur le lit, lui frappa sur l'épaule en l'enga-

geant à se lever. Elle ne répondit pas, son corps était alors 

chaud et souple. Puis nous sortîmes et Miquel nous suivit 

devant la porte. Là je lui demandai si sa femme était ma-

lade. « Elle est morte, me dit-il. — Comment! morte? — 

Et oui, elle l'est et elle ne l'est pas, c'eat comme M. le curé 

voudra. Elle a communié n'étant pas en état de grâce et 

le démon l'a prise. » Je voulus le faire parler davantage 

et je dis que je voyais le diable au fond de l'évier, qu'il 

s'enfuyait. « Peut-être ce n'est pas le même ; je vais bien 

le savoir, dit-il. » Il entra alors dans la chambre, mit un 

de ses souliers en pantoufle, laissant l'autre, puis courut 

quelque temps cherchant le diable, et ayant retrouvé son 

soulier, il dit : « Je crains que ce n'est pas celui qui doit 

s'en aller, il faudra que lui ou moi nous sortions. » Pen-

dant cette scène, on était allé chercher M. le maire qui 

arriva accompagné de M. Rossignob docteur-médecin. 

Miquel s'était recouché à côté du cadavre dé sa femme. 
Après quelques hésitations il se leva, on le fit passer dans 

la chambre voisine pour prendre ses vêtements. Le garde-

champêtre qui l'accompagnait, ayant serré quelques outils, 

Miquel demanda si l'on craignait qu'il en fît usage; ses 

habits étaient préparés, il s'en revêtit sans difficu lté. 

J'ai connu Miquel, dont j'étais le conseil; il avait une 

intelligence bien supérieure à celle des hommes de sa 

condition ; il voyait très bien les affaires, et c'était en un 

mol plutôt un roué qu'un imbécile. Je ne crois pas à la 

folie avant le 1" juillet, je ne l'ai pas vu dans les quinze 

jour* qui ont précédé, mm je n 'y cfon pa» davantage 

M. Rossignol, docteur-médecin, a trouvé le cadavre de 

Marie Lacoste sur un lit en désordre; cette femme était 

nue, les draps du lit repoussés vers le mur; la coiffe était 

tachée de sang, quelques excoriations se trouvaient au cou-

de et aux genoux. Les traces de mort violente étaient évi-

dentes à la langue, elle était tuméfiée, violette, les papil-

les très développées. L'asphyxie par étouffement me pa-

rut certaine, et l'autopsie faite par MM. Darnis et Raynaud 

a confirmé mon opinion et établi qu'il n'y avait chez Marie 

Lacoste aucune cause morbide. David Miquel portait une 

chemise tachée de sang sur la poitrine et au bas; il avait 

au visage la trace d'une forte contusion, d'une égratignuie 

violente. 11 affectait une profonde indifférence et répondait 

que Dieu, sa femme et lui seuls savaient ce qui s'était 

passé; que l'on fît venir ici le curé qui dirait ce qui s'était 

passé ; il prétendait que c'était le démon qui l'avait égra-

tigné. 

M. Chambert, docteur-médecin, attaché à l'hospice 
des aliénés : J'ai été chargé de l'examen de la situation* 

morale de l'accusé. J'ai été frappé lorsqu'il fut amené de-

vant moi de la résistance qu'il opposait aux gardiens et 

de quelques phénomènes convulsifs ; après quelques ques-

tions il n'a donné aucun signe d'aliénation mentale. J 'ai été 

au contraire frappé de son intelligence et de la netteté de 

ses explications. Dès le premier moment, j'ai dû le mettre 

hors des cas de folie générale, d'imbécillité ou de mélan-

colie; restait à savoir s'il se trouvait dans un cas d'hallu-

cination. Lorsque je l'interrogeai sur les causes de la mort 

de sa femme, il fit intervenir le démon dans cet ordre 

d'idées; mais ce qu'il y avait de remarquable, c'est qu'il 

le faisait intervenir chez sa femme, et qu'il n'y croyait pas 

pour lui ; en sorte que l'examen de la victime aurait été 

assez important pour justifier les dires de Miquel. J'ai de-

mandé à Miquel s il avait entendu, senti ou flairé le diable; 

il a hésité, puis m'a répondu qu'il l'avait vu au fond de 

l'évier, [qu'il avait deux bouches, un seul œil qui l'effrayait, 

qu'il lui avait laccé son soulier pour le faire fuir, et qu'il 

avait senti quelque chose qui lui brûlait la poitrine. Les 

explications de Miquel étaient insuffisantes, souvent con-

tradictoires. Les cas d'hallucination sont rares et opi- < 

uiâtres, ils laissent des traces chez ceux qui en sont at-

teints, en sorte qu'ils répètent avec les mêmes expressions 

et une grande fidélitéde mémoire les mêmes circonstances. 

Aucun de ces phénomènes n'existant, j'ai été amené à 

conclure qu'il n'y avait pas et qu'il n'y avait pas eu hal-

lucination chez l'accusé. 

MM. Raynaud et Roux, docteurs-médecins, concluent 
aussi à l'absence de toute folie chez l'accusé. 

Pellatier : J'ai vu Miquel dans le bois; il se démenait 

comme un insensé. Sa tille me dit qu'il perdait la tête, et 

je l'entendis crier : « 11 y a dix ans que tu la grilles (guet-

tes), mais tu ne l'auras pas; pars, pars, l'enfer est pour 
toujours! » 

Le 1" juillet, le témoin entendit crier dans la maison 

de Miquel, il regarda par la fenêtre et vil Miquel qui re-

tenait sa femme par les épaules ; ils étaient sur le lit, elle 

avait un doigt dans sa bouche et criait : « Ne me lâche 

pas, il m'emporte, il m'emporte! » La femme s'attachait 

à son mari et ne voulait pas qu'on le séparât d'elle, de 
peur que le démon ne la pût, 

M. le curé de Verlhac ïescou répond que la folie de Mi-

quel ne lui a pas paru sérieuse et valoir la peine qu'il se 

dérangeât. Cet homme n'était pas religieux, sou fanatis-

me n'était pas par conséquent sujet à se tourner en super-

stition ; mais il n'est pas rare de voir dans la campagne 

des gens sans idées religieuses et cependant très super-
stitieux. 

Les dépositions des autres témoins ne font que répéter 

les faits exposés dans l'acte d'accusation. 

M. Audibert, procureur impérial, soutient l'accusation. 

M' Boe Lalevée combat les circonstances de prérnédr.a-

tion et d'intention de donner la mort. 

Après un résumé complet et impartial de M. le prési-

dent, le jury entre dans la salle de ses délibérations et 

rapporte un verdict affirmant' sur toutes les questions, 
modifié par les circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Miquel aux travaux forcés à nerpé-
tuité. 1 

L'accusé entend son arrêt avec la même impassibilité 

qu'il a montrée pendant tout le cours des débats. 

PUÉVENTIOS D ESCROQUERIE DIIUGÊE 

D'ÉTAT -M UOK. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 1" avril.) 

Les dispositions militaires prises pour l'audience d'hier 

sont les mêmes aujourd'hui; dès neuf heures du matin, 

la gendarmerie place ses factionnaires, et vers dix heures 

le public se presse aux portes de l'hôtel des Conseils de 

guerre. 

A onze heures les portes sont ouvertes. Peu d'instants 

après on signale au ministère public la présence de M. le 

marquis de Boissy, cité comme témoin à décharge par le 

prévenu. M. le capitaine Otton, substitut du commissaire 

impérial, est chargé de le prévenir qu'il ne peut rester 

dans l'auditoire. M. de Boissy insiste et veut rester ; M. le 

substitut le presse de se rendre aux ordres de la justice, 

mais M. de Boissy engage une discussion que l'organe du 

ministère public interrompt en se rendant auprès du pré-

sident du Conseil de guerre pour prendre ses ordres sur 

cet incident. M. le substitut rentre dans la salle d'au-

dience et déclare de nouveau à M. de Boissy qu'étant cité 

comme témoin, il ne peut prolonger sa présence dans 

l'auditoire ; qu'à son refus il serait obligé d'exécuter les 

ordres qu'il venait de recevoir. M. de Boissy répète que 

n'ayant pas reçu la citation, il est en droit de rester ; c'est 

en vain que le ministère public lui déclare que la cédule a 

été déposée à son domicile dans les formes régulières, et 

qu'il ait à se retirer. M. de Boissy se retire enfin en disant 

tout haut : « Eh bien, je plaiderai sur cet incident quand 

je déposerai. » M. de Boissy étant sorti de l'auditoire, le 

silence se rétablit. 

A onze heures précises, M. le colonel Destremont entre 

dans la salle du Conseil suivi de MM. les colonels Guy de 

Lavillatte et de Martimprey, et des autres membres du 

Conseil de guerre. 

Le prévenu est amené et aussitôt l'audience est ouverte 

M. le président : Faites entrer le premier témoin, M.Mo-

risseau, partie plaignante. 

M. Morisseau, propriétaire : Je dois commencer par vous 
parler de mes relations avec M. de Sercey que je ne connaissais 
pas avant cette affaire, mais il était connu de M. Saint-Aubin, 
ancien garde-du-corps, l'un de mes amis. J'avais eu occasion 
cependant de voir M. de Sercey chez M. le maréchal Gérard 
M. Saint-Aubin, que je n'avais pas vu depuis longtemps, mais 
pour lequel j'avais conservé des relations amicales, vint me 
voir, et, après avoir parlé de nos rapports affectueux d'au 
trefois, il m'entretint plusieurs fois de personnes de sa con 
naissance qui, s'occupant d'inventions, avaient besoin d'un peu 
d'argent. Je satisfis aux désirs de mon atni, et j'obligeai les 
personne.; qu'il me désigna. Je dois dire à cet égard que Sf 
Aubin se conduisit avec la plus grande honorabilité, et per 
mettez- moi de vous dire le mot, quoiqu'il soit très vulgaire 
<c Saint-Aubin n'était pas ce qu'on appelle un carotteur; » il 
ne cherchait point à profiter de la position de fortune aisée 
que je tenais de mon père , il voulait rendre service à des 
personnes dont les inventions pouvaient rester stériles faute de 
capitaux. Les sommes étaient minimes, il est vrai, et je n'ai 
jamais eu à me plaindre de ces relations premières. 

Un jour, il me dit: Pourquoi, vous qui avez de la fortune et 
qui avez du loisir, ne vous occuperiez-vous pas de quelques 
affaires industrielles ayant des chances de succès et qui occu 
p raient votre temps et votre intelligence, et en même temps em-
ployaient fructueusement vos capitaux? Je répondis à cette ou-
verture en disant que je n'entendais rien aux affaires indus-
trielles, et qne je considérais comme un devoir de ne pas 
compromettre la fortune que je tenais de ma famille. Saint-
Aubin me répondit : « La personne dont je voulais vous parler 
vous est connue, c'est M. de Sercey, qui a une exploitation de 
culture de Utbacs eu Corse ; les produits peuvent devenir con 
sidérables, mais le manque d'argent empêche cette opération 
de marcher. Votre intervention pécuniaire pourrait donner un 
essor à cette affaire, et vous rendriez un grand service à un 
homme parfaitement honorable.» 

Lorsque j'entendis parler de M. de Sercey, je dis : Oui, je 
connais M. de Sercey et sa famille. Je me rappelais surtout la 
circonstance d'avoir dîné chez M. le maréchal Gérard avec M. 
Edouard de Sercey, alors qu'il fut nommé ministre plénipo-
tentiaire en Perse. Je consentis à entrer en rapports avec M. de 
Sercey qui me présenta l'exploitation de culture de tabac qu'il 
avait en Corse sous les couleurs les plus brillantes et comme 
devant être d'un bon produit, si on pouvait avoir les fonds né-
cessaires pour donner à l'opération l'activité convenable. Nous 
eûmes plusieurs entrevues à la suite desquelles je me déter-
minai à lui ouvrir un crédit de 100,000 fr. chez M. Ruffier, 
mon agent de change et mon parent. 

Ici le témoin entre dans les détails les plus circonstanciés sur 
les faits qui ont suivi l'ouverture de ce crédit, etqui setrouvent 
reproduits dans la lettre et dans la note explicative de M. Mo-
risseau que nous avons rapportées dans la Gazette des Tribu-
naux d'hier. Ces explications tendent à établir que M. deSer-
cey a trompé sa confiance et ab isé du crédit qu'il lui avait 
ouvert, en en détournant une grand» partie, uu moins, à son 
profit personnel. 

M. Morisseau entre ensuite dans d'autres détails sur les dé-
bats qui se sont élevés entre lui et M. de Sercey, lorsqu'il s'a-
perçut que sur le crédit ouvert il ne restait plus chez l'agent 
de change, M. Ruffier, qu'une somme de 18,000 fr. environ. 
Les explications que je pus obtenir, ditle témoin, soit de M. de 
Sercey, soit de M. Fontaine ou de M. Saint-Sauveur, agents de 
M. de Sercey, furent loin de me satisfaire. 

Je ne pus obtenir aucune révélation sur les produits de 
l'exploitation pendant l'année précédente; je* demandai 
avec instance à Saint-Sauveur s'ii pouvait au moins par 
approximation m'indiquer quel avait été le montant de 
ce produit. Ne pouvant me répoudre par lui-même, il me 
dit que M. Fontaine pourrait m'éclairer. Je m'adressai à M. 
Fontaine qui ne put pas me donnerde meilleures explications. 
Je le pressai vivement, je lui disais: La récolte a été annon-
cée comme ayant produit 80,000 francs; est-ce bien ce chiffre ? 
On me fit des réponses évasives, alors j'abaissai le chiffre à 
4-0,000, à 25,000 francs; pas de réponse plus satisfaisante. Mais 
enfin, disais-je, vous devez savoir, vous, agents de l'adminis-
tration, ce qu'il y avait de marchandises dans les magasins de 
l'exploitation, vous devez pouvoir me dire s'il y en avait au 
moins pour cent louis. Je ne fus pas plus heureux, et j'acquis 
ainsi la conviction que l'opération était désastreuse et que j'a-
vais été évidemment trompé. Je dis alors à M. de Sercey que 
ce serait devant les Tribunaux qu'il aurait à me rendre compte 
de mon argent et du crédit dont il avait abusé. (Le prévenu 
fait des signes négatifs.) 

M. de Sercey parait nier ce que je viens de dire. Mais il doit 
se rappeler que je lui parlai d'un homme d'affaires fort hono-
rable, qui a toute ma cowfiance, c'est M. Plée, qui porte le 
mêino nom que l'honorable commissaire du Gouvernement, 
mais qui n'a aucun lien de parenté, je crois, avec lui. M. Plée 
ayant examiné avec soin toute cette affaire, me communiqua 
des observations très sages, et ce fut à la suite de ses conseils 
que j'obtins de M de Sercey qu'il me fit connaître les valeurs 
qu'il voulait me donner en garantie. H m'offrit un certain 
nombre d'actions d'une exploitation de marbre du Monle-Al-
lissimo. Il me les présenta comme ayant une grande valeur ; 
mais lu société du Monte- Al tissîmo dtclara, sur ma demande, 
que M. de Sercey n'avait plus d'actions. 

M. de Sercey : C'est une erreur. 
M. le président au prévenu : Je vous ai averti déjà de ne point 

faire de signes affirmants ou négatifs, et de ne point faire d'in-
terruption. Vous répondrez, si vous le jugez convenable, lors-
gue lo témoin aura terminé sa déposition. 

M. Morisseau reprend ses explications et arrive à la plainte 
qu'il a déposée entre les mai us de l'autorité militaire. Peu de 
jours après, dit-il, je reçus une lettre de M. le maréchal Ma-
gnaii qui m'invitait à passer aux Tuileries pour lui donner 
des renseignements sur lu plainte portée contre le colonel de 
Sercey, et d'apporter avec moi toutes les pièces qui pouvaient 
justifier ma plainte et éclairer l'autorité. Jo nie rendis à l'invi-
tation dû M. te maréchal, «, dan» une audience qui dura prea 

de deux heures, je fournis tou 
mon pouvoir, et, à 

saisie. 

Un jour, je reçus la visite de deux ami 

qui vinrent m'cntrelenir des déliais qui
 t 'ui et moi, et pour me demander 

les documente 
la suite de cet entretien ^aie

mttt 

, de M.
 de(

. 

"* ,e« élever^ 
que j'avais faile^, dans laquelle j'exposais l

es 
vais contre M. de Sercey." Ces messieurs, vo™

8
,!?* ^j>> 

tout ensexphquant avej une grande courir, m °" ref 
pressentir que je pourrais avoir une affaire in' °" 
M. de Sercey. Je répondis à ces messieurs n„

P
 ■ °"neur ̂  

homme à reluseruue affairede ce genre, mais n 'i n ' é,a is r 
celui qui faisait une semblable proposition |,ùt falla 'ln, 
état do la faire; que dans la position où leur

 am
P -°Uv «f , 

à mon égard, on ite payait point de dettes »«~ ' & "Ai " a mon egaru, on ire payait point de dettes avec ri,, r ,l Plw 
lorsque sa position serait changée, mes amis aur ■ ' ei 

miner quelle conduite je devrais avoir dans cette aff6 -'1 * 'J* 
Ne voulant pas m'en rapporter à mes propre ' 

je me rendis auprès d'un colonel de mes amis a Se" tim °! 
part des difficultés qui existaient entre M. de Ser"^"8 ' I e lit 
ainsi que de la proposition qui m'avait été faiteoar? 61 

mon adversaire. M. le colonel Isnard, après des con a aiIlis dè 
dictées par l'honneur et par l'amitié qu'il avait nn 

fit comprendre que, dans l'état des choses, je
 ue

 , m°i,n,
e 

cepter la partie qu'on me proposait. Ces conseii°UVais ac-

qui me parut être un guet-apens. Arrivé à mon ri 
venais de frapper, et tout le monde sait qua les c 

l>rov
orjUaiJ

,
a 

e ne t 

1 qui m 'a 

en-

donnés par un homme important et gardien sévèr j1Uo 

neur de ses amis, me laissaient encore indécis • \A ' ' -

la société du Jockey-Club, et là je vis plu 'i; Sen par-
lui pensèrent que le colonel avait eu raisonT

8 de 

ner ces conseils, que je devais m'y conformer. nie don. 
Deux ou trois jours après le dépôt de ma plainte 

où je rentrais chez moi un peu tard, je fus victime»*8 mo,Iler| t 

sont pas très prompts à ouvrir; j'étais.appuyé sur m"ClerS es »e 
est extrêmement lourde, et, l'ayant poussée forw/ '>° rle 'î lli 

trais dans l'allée. Jusque-là je n'avais remarqué 1 *" 1 ' ̂  
autour de moi, ni près de la maison. Pe rsoii.

;! 

Cependant à l'instant même où j'allais fermer 
ne restait plus qu'une très petite ouverture entre I 

son montant, j'entendis un coup violent frapper si]" f0" 1 ' 1 

même que je tenais encore. Croyant avoir affaire °n" 
malfaiteur qui se trompait à mon égard, j'ouvris 8 (

'
ue,

1'
ia 

j'aperçus à une très petite distance un homme d 'as"' f u ' ! 

taille qui se tenait dans la rue dans une position n>Jïf 
La clarté du gaz frappant la tête par derrière, j 
distinctement la figure et reconnaître à qui j „,

( 
mais aussitôt que j'eus fermé la porte, j'entendis uiieV'" ' 

à travers la claire-voie de la porte qui est en fonte n 
des injures, et ajoutait : «Lâche ! tu ne veux pas te batf Cna ' 1 

moi ! » A cette voix je reconnus l'auteur du guei-apen. " h i 
je venais d'échapper. Je répondis quelques paroles on ^'^ 
ves, et je montai chez moi. Je réfléchis à ce nouxel 'J*l W " 
et mes amis pensèrent qu'il fallait laisser la justice miVr 1 ' 
saisie de ma plainte suivre son cours ordinaire. Depuis' l*-' 
messieurs, vous savez la procédure qui a été suivie et 
obligé de réitérer ma plainte devant vous. 

M. le président, au prévenu : Avez-vous quelques obsep 
tions à faire sur cette déposition ? 

Le colonel de Sercey : Oui, monsieur le colonel mais 
laisse à mon défenseur le soin de répondre. Dans mon 
maladif, je ne pourrais avoir la force de le l'aire. 

M' Henri Ce! lies : La déposition de M. Morisseau est m 
quelques variations de peu d'intérêt, la reproduction ' de ■ 
plainte et de ses notes, dont nous avons entendu la lecture. 
Nous attendrons les débats pour répondre catégoriquement,

 d 
chacun de ses griefs. 

M' Léon Duval: Monsieur le président, permettez-moi 
prendre la parole pour déclarer au Conseil de guerre que ■ 
suis chargé par M. Morisseau, partie plaignante, de répé-

ter ses intérêts, et que je suis dans l'intention formelle d 'in-
tervenir dans les débats. 

M' Henri Celliez : En quelle qualité entendez -vous prewir? 
part aux débats? est-ce comme partie civile ou comme pan 
plaiguante? 

M' Léon Duval : Avec la qualité que vous voudrez ei que 
le Conseil me donnera. 

M' Henri CelHez : Dans l'annonce qui m'avait été faite !' 
cet incident et de l'intervention de M' Léon Duval, j'ai pre 
paré des conclusions motivées pour repousser cette ujMn» 
tion inadmissible devant la juridiction militaire. JedeiMK' 

au Conseil la permission de lui en donner lecture; elles sont 
ainsi conçues : 

« Attendu que la partie plaignante, M. Morisseau, manfe; 
l'intention de se faire assister de M e Léon Duyal, avocat a i 
Cour impériale, pour participer au débat ; 

« Attendu que le pouvoir judiciaire étant réparti en Ira::,' 
entre les Tribunaux civils et les Tribunaux criminels, eeuw 
ne peuvent que par exception se trouver appelés à pronoa* 
sur l'action civile, et que les exceptions étant de droit élMit 
les Tribunaux criminels ne peuvent connaître des actions e: 
dommages-intérêts qu'en vertu d'une attribution spéciale « 
la loi et dans les seuls cas d'exceotion légalement précises; 

« Attendu que les Conseils de guerre ne sont créés que p«f 
juger les délits militaires ou commis par des militaires; 

« Qu'ils ne peuvent donc que prononcer les peines encou-
rues lorsque les prévenus sont déclarés coupables; qu aucun» 
loi ne leur confère le droit de prononcer des réparations p" 
les, et, que par cela seul ce droit leur a été refusé; , 

« Attendu que la limite de la juridiction fixe la limf^ 
débats ; que nul ne peut intervenir dans le débat s il u»P 
qualité pour demander et obtenir un jugement; que ni 

peut parler devant le Conseil de guerre s'il ne peut p 
cet* 

28 de la loi du 13 brumaire ; 
dure 

« Attendu qne l'article * 
autorise, il est vrai, la partie plaignante à être enlw j^,,. 
ses observations, auxquelles l'accusé répondra, ou sw' 
seur pour lui ; mais que cette faculté exceptionnelle 

être étendue au-delà des termes de la loi, el que la p 
gnaiiie n'est pas, comme le prévenu, autorisée à être 

guée d'un défenseur ou avocat ; . 
« Il plaira au Conseil ordonner que l'avocat de M. 

ne sera pas admis à prendre la parole. » 

M. le présieent : Le 
rer. 

M' Henri Celliez 

Conseil va se retirer 

Pardon 

pour en déli^ 

devait avoir dans la juridiction militaire, cite" les opi 

auteurs et invoque un arrêt de la Cour < débat* 
l 'u-ee au plaignant le droit d'intervenir dans les 

ment que par sa plainte et ses déclarations 

dience. . 
M> Léon Duval; Je demande à dire quelque» 

soutenir mon droit... , ia i ■ Pa1*^' 
M. le commandant Plée, 

M° Duval, permettez que je 

orales -

commissaire imP4.
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l'intervention d'unavocat pour le plaignant; perme ' 
leur donner quelques développements qui pourront ec 

esprits sur une question de droit. ^8 de le '°' * 
Le défenseur du prévenu, invoquant l'article 1° laigiiJ»" 

brumaire an V, qui a déterminé le rôle que la P* r ' L
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de cassation f£ 

fasse quelque 
la 4 la t" 11 l'incident, et que j'exprime mon opinion sur 

Conseil s'est déjà aperçu que celle affaire est tou . ^ff 

grave et très compliquée de détails sur des ta' \jiôffl 
tent déjà à une date ancienne.. Les contesta"0" >

 oe
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qui ont eu lieu entre M. de Sercey et M Jl0.r '
 de0

i ! |0" 
mis en présence devant d'auires juridictions l# 
bles défenseurs qui sont à cette barre. Eh bien 

aura 

• le*? 

SûUV 

rons, la justice qui a besoin de s'éclairer au \* ""espli 1*V 
mander à M. Morisseau, partie plaignante, a
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que ses souvenirs ne pourraient peut-être pas ,
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râédietéinent ; il peut avoir recours à Me 

seil. Or, si la partie plaignante a le droit de s le»' lorisation du président, des observationsjoutes^ ^ 

le juge convenable, il est tout natvrel que 
e moyen de le faire le plus utilement pour poi'^ 
/érite. Sou conseil pourra èire appelé a "j^j^etir" 

pou'' 

VCl'in;. uuil CUI1SUI1 |>UUI I £1 ^11 *3 Wf'f i, 

faits. Nous estimons des - lors qu'il y a ucu 1 

Duval à prendre lu parole au nom de la p 
la limite que le Conseil et M. le présidée* 

miner. 
M* Henri Ctllit 

dire que M'' Léon Duval, connaissant pi 

"*,i & 

appelé* » F"'
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,ere P" b" C 

ersi p3Si pdf 1 

l'audience comme témoin, je ne m'y oppos L ..icf I* ' 
pourra rétablir l'ordre des faits 
l'uudience comme témoin, je n< 
Bvocenjj luraque noua aominea 
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" ^fpnscur ou comme dernan-
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Vous entrez dans l'ordre des faits, je ne 

'îl^nh -'^olmurdemontrer que l'insolvabilité de 

^'V-i 'réelle et notoire, nous n'av.one a^n 
U'I*" .uni rec c ci îiuiuiic,"»»» »-■ - , „ ■ „„„. 5 - ̂  S« ^ conclusions comme partie civile Mais nou. 
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Nous allons délibérer. 

S'2¥teî-.~lTe Le
S
 factionnaires présentent les ar-

fs rff
"îès un^d'emi-heure de délibération, ^rentre 

lle
 d'audience. 

dent prononce le jugement suivant 
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 la grâce de Dieu et la volonté nationale, 

°"' i de guerre permanent, délibérant à huis-
x f> isel 

g' JJ, Henri Celliez, avocat, défenseur du colonel 
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!Lj des conclusions tendant à ce que M* Léon ,At |el 
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" pnnseilde M. Morisseau, partie plaignante; 

y», ?mn7e commissai« impérial du Gouvernement dans ses 

Usions """''t^i'article 28 de la loi du 13 brumaire an V 

• conseil assistant la partie plaignante, ce 
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tient aucune disposition qui l'interdise; 

«* ar " » le Conseil veut, avant tout, être éclaire et ar-
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 plaignante, et qu'il sera entendu 
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 conseïi ^ débats, toutes les fois que M. le président 

a*"1 ' «iaire sur la demande que la partie plaignante 
.jugera .
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ourra lui en » passé outre aux débats. » 
«Ordonne q«» w"' 

y le président : Faites entrer le témoin Fontaine. 
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de des tabacs à Marseille : Dans le eou-

» v de Sercey accompagné de M. Jqurdan, 

ranid6\»
uu

^
laCoreej v

int
 a

 Béthune, dont I'arrondisse-
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 meilleur p
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duit de tabac à pipe, afin d'en 

,„eni pas' P
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 d'obtenir le concours d'une personne 
eU

°Uii diri"er en Corse une exploitation de tabac, que M. 

«voulait y entreprendre sur l'invitation, disait-il, de 

Sf SiMéoû direcieur-général à cette époque. M. Angeles, ins-époque. M. Angela 

leur, mê Signa pô'u^dtrigerj'einreprise de_M. de Ser-

... ne» propositions me furent faites. Je les agréai en con-

Lut mon traitement de 'l'Etat; M. de Sercey devait me lo-

Z ei subvenirà mes frais. Mais l'affaire ayant été mal con-

' ,i n'y eut jamais de bénéfices. Au bout d'un an environ, 

il de Sercey me proposa un traitement supplémentaire fixe, 

lluclques difficultés d'intérêt survinrent, il s'ensuivit du 

ralliement et du froid entre M. de Sercey et moi. Je ne vou-

is pas surtout participer aux moyens de se procurer de l'ar-

um dont on paraissait souvent avoir besoin Au commence-

Vut de 1846, M. de Sercey me proposa de rentrer en France, 

t que j'acceptai. 

Ils retour à Paris, j'assistai à des réunions qui eurent lieu 

.us le cabinet de M. Roux, banquier, afin d'y éclairer les 

•rsouiies appelées à ces réunions, qui avaient pour but la 

maaiioB d'une société a l'effet d'exploiter le tabac en Corse. 

■ti> crois pas que M. Morisseau ait jamais paru à ces réu-

:i»us. Je dis à cette époque, et je le croyais fermement, qu'a-

Ï Jes capitaux suffisants, cette opération serait fructueuse. 

If, It président : Savez-vous. si des expériences de culture 

ubac avaient déjà été faites avant votre arrivée en Corse? 

il témoin: Avant mon arrivée, M. de Sercey n'avait fait 

. 'ine expérience. Eu 4844, une gelée (it périr les semis, 

aile circonstance retarda l'exploitation ; je ne puis me rappe-

-r quel lut positivement le produit de cette année; mais, au-

laut que je puis le dire par approximation, le produit a dû 

i'efever à 12 ou 14,000 kilogrammes, dont le défaut de local et 

besoin d'argent nécessitaient la réalisation au fur et à me-

rdes fabrications. Si mes souvenirs sont bien exacts, on 

cent cigares par kilogramme, au prix moyen de 5 centi-

^ l'un. Nous avions reçu l'assurance des indigènes qu'il n'y 

•-au jamais; la survenue de cette circonstance anormale a été 

- nuisible. 

Mi! avons toujours employé sur la plantation 40 à 48 per-

nombre qui variait selon l'importance et l'urgence des 
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Le témoin, avec hésitation : Je ne puis préciser, je ne sau-
rais dire d'une manière certaine... 

M' Léon Duval : C'est un fait assez grave pour èlre reslé 

dans vos souvenirs. Aussitôt après le crédit pu vert, avez vous 

reçu, ou non, uue somme de 82,600 francs entre ies deu* épo-

ques du 1" mars 1845 et le 2 mai 1845, c'est-à-dire dans 

l'espace de soixante-deux jours? 

Le témoin : Je crois que c'est pour une somme de 30,000 fr. 

que j'ai fait dos traites. 

Un membre du Conseil : Il y a dans vos déclarations des 

fails contradictoires. 

Le témoin : C'est que je ne me rappelle pas bien depuis 

cette époque, qui est déjà ancienne. J'en ai tiré sur Ajaccio et 

sur Paris. 

M. le président: Vous aviez des livres, et vous deviez faire 

mention de ces remises d'argent? 

Le témoin : Je ne tenais pas les écritures, mais j'inscrivais 

ce que l'on recevait. 

M le commandant Plée : Et l'argent que vous avez reçu, 

qu'eu avez-vous fait? 

Le témoin: Il a été employé pour les besoins de la éufture 

et pour couvrir l'arriéré. Les 30,000 fr. ont servi à cet objet. 

Le commissaire impérial: Avez-vous reçu uue somme plus 

forte en une ou plusieurs reprises ? 

Le témoin : Je n'ai aucun souvenir bien précis. 

M. le commissaire impérial : Répondez catégoriquement, 

sinon je vais être obligé de requérir contre vous les disposi-

tions du Code pénal relatives aux faux témoignages. Nous 

avons déjà reçu plusieurs lettres de témoins qui rétractent en 

partie leurs dépositions reçues dans l'instruction. C'est un 

scandale que nous ne souffrirons pas. (Au témoin.) Quand on 

a tenu uue comptabilité, on doit se rappeler les sommes que 

l'on a reçues pour une opération. Répondez, avez-vous reçu de 

plus fortes sommes ? 

Le témoin : Je pense que nous les avons reçues. 

M' Henri Cellits : Au surplus, Messieurs, voici une lettre 

du témoin Fontaine, portant la date d'Ajaccio, le 7 avril 1845; 

elle fait connaître les sommes qui déjà avaient été reçues à 

cette époque. Je gardais celte lettre pour la défense; mais l'in-

cident qui vient de s'élever m'engage à la produire immédia-

tement. 

M. Léon Duval : Produisez-la, ce sera une pièce du procès. 

M. Morisseau : Je déclare que celte lettre, adressée, vient-

on de dire, à M. de Sercey dans le commencement d'avril 1845, 

ne m'a jamais été communiquée par ce dernier. 

M. de Sercey : Je vous ai communiqué toutes les pièces que 

je recevais concernant l'opération. 

M. Morisseau : C'est ce que je conteste. M, de Sercey me 

communiquait des fragments de lettres, des parties copiées, et 

rarement des lettres entières. J'avais une foi pleine et entière ; 

je ne pouvais ê-re en défiance vis-à-vis M. de Sercey. 

M, le commandant Plée : Je prie le défenseur du prévenu 

de nous faire passer cette lettre. 

M' Léon Duval : Porle-t-elle un timbre de la posle qui lui 

donne une date certaine? 

M' Henri Celliez : Non, elle a été envoyée sous enveloppe, 

comme cela arrive très-souvent. 

M' L. Duval : C'est bien étonnant, car toutes celles que j'ai 

là dans mon dossier, et qui proviennent de la même source, 

portent le timbre de la poste. 

M. le colonel de Marlimprey au témoin Fontaine : Vous con-

naissez la lettre dont on parle, elle porte votre siguature ; 

pouvez-vous en rappeler le contenu, au moins dans les par-

ties principales? 

Le témoin : Après buit années, il me serait difficile de me 

rappeler exactement ce que j'ai écrit. 

Le témoin reconnaît la lettre pour être émanée de lui à la 

date qu'elle porte. 

M. le commandant Plée: Nous allons en donner lecture. 

M' H. Celliez ; Si vous lepermettez, je vais vous éviter cette 

peine, en la lisant moi-même, el la lettre passera sous les 

yeux du Conseil. 

M. leprésident : Lisez cette lettre en son entier. 

M" Henri Celliez lit la lettre qui est ainsi conçue : 

« Ajaccio, le 7 avril 1845. 

« Monsieur, 

« Depuis le commencement d'avril, nous sommes enfin en-

trés dans le printemps; nos semis ont pu être découverts, et 

nous avons commencé à les arroser avec des tourteaux. Leur 

aspect a beaucoup changé en quelques jours, et j'espère que 

vers le 20 avril la transplantation sera en pleine activité; nous 

la terminerons probablement en moins d'un mois, car ni les 

plantes, ni les bras ne nous manqueront. Ainsi, malgré la ri-

gueur de l'hiver, nos prévisions ne seront pas trompées, et 

nous pourrons emmagasiner la première récolte à la fin de 

juillet ou au commencement d'août, car je pense qu'il ne 

faudra pas plus d'une douzaine de jours pour achever la pre-

mière dessication. 

« Nous avons reçu les 30,000 fr. qui étaient déposés chez 

M. Luce, et, comme je vous l'avais dit, monsieur, nous ies 

avons laissés entre les mains de M. Beslay pour pouvoir en 

profiter au fur et à mesure de nos besoins. Dans l'intervalle, 

ayant besoin.d'argent comptant et ne sachant pas si M. Luce 

serait en mesure de rembourser immédiatement, j'ai tiré sur 

vous une traite de5,000 fr. Lorsque les fonds laissés entre les 

mains de M. Beslay seront épuisés, nous continuerons à tirer 

sur vous comme par le passé, ainsi que vou| nous le dites. En 

cous .-'-iU i c, je vous renvoie la lettre de t redit de M. Lebceuf. 

« Les plus fortes dépenses sont faites, elles se réduiront à 

peu de chose en ce qui concerne la culture, dès que la plan-

tation sera terminée, el j'espère que ce crédit que vous avez 

affecté à l'entreprise sera suffisant jusqu'à la récolte de juillet. 

Sur ce crédit, une somme de 20,000 fr. environ a servi, com-

me vous .-avez, à couvrir l'arriéré de la culture de cette an-

née. A peu près pareille somme a été nécessaire en février, à 

cause de l'augmentation que vous avez jugé à propos que l'on 

donnât à l'exploitation. Nous avons employé, pendant les mois 

de février et de mars, cinquante laboureurs par jour, au prix 

de 4 fr. par charrue, sans compter quarante Lucquois, car, 

quoique le labour à la charrue soit suffisant, il y u certaines 

parties de terrain à Bâillonne qui ont occasionné un surcroît 

de dépenses. 

« Nous avons acheté pour les semis environ 8,000 fr. de 

tourteaux. 

« Pour profiter d'une occasion favorable, nous venons d'a-

cheter a Gènes 6,000 kilogrammes de tabac pour robes ; le 

prix d'achat est de 70 fr. les 100 kilogrammes, tandis que 'es 

mêmes tabacs se vendent à Marseille 90 et 95 fr. Nous aurons 

ainsi de quoi fabriquer tout ce que nous avons récolté l'an der 

nier, et aussi ce que nous donneront les plantes que nous avons 

laissé exister pour essai... 

« Je vous indique, monsieur, quelques-unes des plus fortes 

déjjenses pour vous donner une idée de ce que nous avons fait, 

et vous l'aire juger que nous suivons vos intentions, en agis-

sant avec économie. 

« Au 20 avril, lorsque nous commencerons la transplanta-

tion, il restera disponible 30 à 35,000 fr. qui, je pense, sufti-

ronl ; car voilà les chiffres des diverses dépenses qui restoroul 

à faire : 

« Pour la plantation, 50 fr. par hectare, 0,000 fr. 

« Pour un barrage, 2o fr. par hectare, 3,000 

(La lettre donne d'autres détails qui l'ont porter la dépense 

présumée à un toial de 31,000 fr ) 

« MM. Zeràceo ont payé 5,0ù0 fr. à la fin du mois dernier, 

et donneront encore 5,000 fr. à la fin d'avril, et 6,000 fr. a la 

fin des mois suivants. Comme vous l'indiquez, ces fonds se-

ront déposés au fur et à mesure de leur rentrée chez M. 

Beslay. 
« Puisque nous devons continuer à tirer sur vous, il serait 

bon que nuis ayons une procuration authentique. Elle devrait, 

je pense, être au nom de Saint-Sauveur, puisque c'est lui qui 

est connu à Bastia où nous tiouverousà placer les traites plus 

facilement qu'à Ajaccio. 

« Je voulais écrire à M. le directeur- général par le courrier 

de ce jour, n ais puisqu'il ne te contente plus de quatre lignes 

et que le courrier part maintenant de très bonne h ure, je 

n 'aurai pas le temps de lui l'aire une lettre un peu longue au-

jourd'hui, je lu lui adresserai par le paquebot de Iîastiu. 

« MM. Detourville et de Saint-Sauveur me chargent, mon-

sieur, d'être auprès de vous l'interprète de leurs sentiments. 

« Agréez, etc. , 

« FONTAINE. « 

M. le commandant Plée : Avant d'entendre le témoin Saint-

Sauveur, autre agent de M. de Sercey, il serait, bien, Monsieur 

le président, de faire retirer de l'audience le témoin Fontaine, 

îl reviendra n^Tti fa'idition de Saim-Sauveur. 

L'huissier conduit M. Fontaine dans la salle d'attente des 
témoins. 

Aï. Alphonse Saini-Sauvrur, employé à la manufacture des 

tPDJû» de Lyon : J'ai été envoyé en Corse par l'administration 

en 18H pour Bu r veiller une culture do tabacs; en ce moment 

M. romaine et M. Detourville étaient les représentants do M. 

de Sercey; quant à moi, j'étais BOUS les ordres de M. Fontaine. 

On avait loué des terres dans les environs d'Ajaccio, el lors de 

mou arrivée on construisait un magasin considérable. Quel-

que temps après, M. do Sercey s'associa avec M. Morisseau 
pour la culture du tabac. . 

M. le président : Qu'entcndez-vous par ce mot association ? 
Avez-vous vu l'acte? 

Le témoin : Je ne l'ai pas vu; mais M. de Sercey m'a dit 

qu il s'était associé. Je suis venu à Paris; quelqu'un, je ne me 

rappelle pas qui, m'a conduit chez M. Morisseau pour m'en-

tj-etenir avec lui de la culture du tabac. Un autre jour, j'allai 

chez M. do. Sercey, qui m'annonça qu'il allait passer l'acte de 

1 association; puis je partis pour la Corse. Je reçus une lettre 

de crédit que |e devais toucher à Marseille, chez M. Luce; elle 

étaij <ie 30,000 fr. au moins. Je présentai cette lettre de crédit 

chez Ji. Iicllei, receveur général, qui en fit l'encaissement et 

nie donna là-dessus de l'argent au fur et à mesure des be-
soins. 

D. N'ayez-vous pas reçu d'autres sommes ?— B. Quand j'a-

vais besoin d'argenl, j'en trouvais très facilement en Corse, où 

M. de Sercey jouissait d'un grand crédit, puisqu'il voulait s'y 

faire nommer député. Je tirais sur M. de Sercey, et je fis ainsi 

pour au moins 100,000 fr. de traites. 

D. Combien de temps ont duré ces 30,000 fr.? — R. En-

viron six semaines, deux mois, je ne sais pas au juste. 

D. Combien avez-vous reçu dans le mois suivant? — 11. 

Environ 4 à 5,003 fr. 

D. A quoi ont été employés ces fonds ? — R. A payer les ou-

vriers employés à la culture, les maçons qui construisaient 

le magasin, etc. Ce magasin avait au moins cent mètres de 
long. 

D. A combien évaluez-vous la récolte de 1841? 

Le témoin répond qu'il y avait dans les magasins environ 

huit à dix mille kilogrammes de tabac qui valaient 100 fr. les 

cent kilogrammes. 

D. Cela ne fait pas 80,000 fr? — R. Outre cela, nous avions 

en magasin du tabac acheté à Marseille. 

Le témoin ne peut donner la valeur totale de ces tabacs. 

D. Qui tenait les écritures? — R. M. Detourville devait les 
tenir. 

D. Il était impotent et ne pouvait écrire ? — R. A son dé-

faut, c'était M. Fontaine qui écrivait. 

D. Fontaine vient de dire que c'était vous. 

Répondant aux interpellations deM. le président, le témoin 

déclare qu'on dépensait jusqu'à 4 et 5,000 fr. par semaine; il 

évalue à 50 ou 60,000 fr. la dépense de construction du maga-

sin. Quant à l'arriéré dû au mois d'avril 1815, il ne peut rien 

dire de positif. 

D. Pour combien le témoin a-t-il tiré de traites en mars, 

avril et mai? — R. 20, 25,000 fr., je ne sais pas au juste. 

M. Plée : Pas pour 50,000 fr., par hasard ? — B. Oh ! 

non. 

M. le président : Quand Fontaine a quitté la Corse, vous a-

t-il remis des registres ? — R. Non. 

D. Cependant il vient de dire qu'il vous en avait remis ? — 

R. Il en a laissé, mais je ne les ai pas regardés; on les a pro-

bablement détruits par la suite. 

D. Puisque vous teniez la comptabilité, comment inscriviez-

vous les recettes et les dépenses ? — R. Je ne tenais pas de 

comptabilité; quand je tirais sur M. de Sercey, je l'en infor-

mais, et voilà tout. 

M. Plée : Il paraît démontré que les deux agents que le 

Conseil vient d'entendre n'ont pas eu connaissance des condi-

tions du crédit ouvert à M. de Sercey. (Au témoin :) Est-ce que 

vous ne regardiez pas votre conscience comme engagée vis-à-vis 

M. de Sercey, en laissant aller ainsi ses intérêts a vau-l'eau? 

Est-ce que vous croyiez avoir rempli vos devoirs? 

Le témoin : J'avais élé envoyé par mon administration pour 

surveiller la culture; ce que je faisais en plus était de bonne 

volonté de ma part. 

M. le colonel de Martimprey, juge : Lorsque vous avez été 

envoyé en Corse, dans quel étal avez-vous trouvé l'exploitation? 

Le témoin : En assez mauvais état. Mais dans le pays on 

nous disait qu'il suffisait d'une quinzaine de jours de beau 

tf<np»'pour rétablir les choses dans un. étal prospère. 

M, le commandant Plée : Ou pourrait en ce moment faire 

rentrer le témoin Fontaine, car le Conseil a dû remarquer les 

contradictions qui existent entre les dépositions de ces deux 

témoins, agents de l'exploitation de M. de Sercey. 

Le témoin est ramené. 

M. le commandant Plée : Teniez-vous des comptes réguliers 

en 1 847 qui est-ce qui les tenait? — R. C'était moi. 

D. Mais tout à l'heure vous nous ave: dit que c'était M. de 

Saint-Sauveur.— R. C'était tous les deux. 

M. le commandant de Monlfort, juge : Qui est-ce qui payait 

les ouvriers? 

Le témoin : C'était tantôt M. de Saint-Sauveur et tantôt moi. 

Nous étions ensemble. 

D. Enfin qui est-ce qui tenait les registres ? 

Le témoin : C'était le plus souvent M. de Saint-Sauveur. 

Moi j'inscrivais les sommes que je payais el celles que je re-
cevais. 

M. de Saint-Sauveur : Je les inscrivais aussi. 

M- le commandant Plée : Et c'est là tout l'ordre qu'il y avait 

dans cette comptabilité? Vous n'aviez pas parmi les gens que 

vous employiez un seul individu que vous pouviez charger de 
ce soin ? 

Le témoin : Non, monsieur, personne n'en était spéciale-
■ eut chargé. 

M. le colonel de Martimprey, juge : C'était donc comme un 

registre de corps-de-garde eù chaeun venait inscrire ce qu'il 

savait ou faisait, comme font les caporaux en patrouille ? 

Les deux témoins se retirent et vont prendre place dans 
l'auditoire. 

M. Saint-Aubin, capitaine en retraite: Dans le commence-

ment "le l'année 1845, j'eus occasion de voir M. Morisseau et 

je l'entretins de quelques affaires industrielles; M. Morisseau 

parut désirer utiliser les capitaux dont it pouvait disposer. 

Je lui parlai de l'exploitation de la culture de tabac de M. de 

Sercey ; je m'offris pour les ineltre eu rapport, comme cela ar-

rive irè» souvent entre gens qui onl des relations cordiales; 

j'étais l'ami de l'un et de l'autre, et de plus le parent de M. de 

Sercey à un degré éloigné. Mon intervention fui purement of-

ficieuse et je ne me mêlai en rien des conventions qu'ils pu-

rent l'aire entre eux. Cependant j'eus connaissance du crédit 

de 100,000 francs que M. Morisseau ouvrit à M. do Sercey, et 

je crus qne c'était là une affaire qui devait rapporter un inté-

rêt à M. Morisseau sur les bénéfices. Je ne pourrais rien aftir-

merà ce sujet, mais ce furent là les impressions qui me res-

tèrent. Mon désir avait été de mettre en présence deux hom-

mes parfaitement honorables; ma mission était remplie. 

Ici ie témoin entre dans des détails qui sont déjà connus. 

M. Cari é, ancien notaire au Havre : Je fis la connaissance de 

M. de S -rcey en 1845 ou 1840; il me fut utile pour faire chan-

ger de régiment mon (ils, qui sortait de Saint-Cyr. Les bons 

rapports qui s'éial lirent entre M. de Sercey et moi me portè-

rent à lui offrir mes services pour lui être utile dans diverses 

affaires, et notamment pour l'exploitation de la culture du ta-

bac en Corse; je me chargeai pendant un au environ de négo-

cier le papi r de banque qu'il recevait de Corse et d'employer 

le montant de ces négociations à divers paiements que néces-

sitait sa manufacture de tabac. Pendant cea négociations, j'eus 

occasion de voir M. Morisseau ainsi que M. Rufllér, et j'eus 

connaissance de la transaction qui fut faite chez M' Baulenom 

de Lamaze, notaire, qui réglait définitivement les intérêts en-

tre ces messieurs. 

La pensée que j'eus des rapports qui avaient existé entre M. 

de Sercey et M. Morisseau fui qu'il y avait eu association en-

tre eux pour l'exploitation de la culture du tabuc en Corse. 

Le témoin entre ici dans des détails qui n 'olfrent que peu 

d'intérêt. 1 

M. Rujlier, ancien ageBt do change : M. Morisseau est venu 

me trouver en lévrier 1845, el médit qu'il prêtait à M. de Sar-

cey, que je ue connaissais pus, 100,000 fr., qui devaient être 

employés à l'exploitation d'une culture de tabac en Corse, dont 

l'existence datait depuis quelque temps; que celte somme se-

rait mensuellement payée à M. Fontaine, agent de M. de Ser-

cey, habitant en Co se, au fur et mesure des besoins de l'ex-

ploitation. 

M. lapré$iaent : Quelle était la position prise par M. Mo-

riweau <lan* eêlte affaire ; élùit-il prêteur ou associé de M. de 

Sercey ? 

M. Ruffier : Je crois que c'était à ti ire de prêt. Les fonds 

devaient être fournis par sommes de 5 à 6,000 fr. par mois, sur 

lesquels M. Fontaine seul ferait traile sur ma maison. M. Moris-

seau me déposa une rente de 7,200 fr. 5 0|0, et le crédit fut 

ouvert. Par suite de mes préoccupations d'affaires personnel-

les, je négligeai de donner à mon caissier les prescriptions qui 

m'avaient été données à moi verbalement; j'ai dù penser que 

M. Morisseau lui-même aurait pu donner ces instructions à 

mon caissier, qu'il connaissait personnellement. 

M. le président: Voici une copie du relevé de vos livres, 

mentionnant toutes les sommes que vous avez payées à M. de 

Sercey on à ses mandataires; le reconnaissez-vous? 

M. Ruffier : Oui, monsieur le président, je le reconnais par-

faitement. Il a été fait dans mes bureauxet signé par moi. Les 

mentions de paiement qu'il contient ont été vérifiées et sont 

parfaitement exactes, c'est l'expression de la vérité. 

M' H. Ccllii z : Voici un autre compte délivré également 

par M. Rulfier ou par ses employés, portant le même carac-

tère d'authenticité. Et cependant, en comparant ces deux piè-

ces, on voit que le libellé des paiements n'est pas le même. Il 

y a des erreurs évidemment dans l'une ou l'autre de ces piè-

ces. Ainsi, sur l'une on dit que tel paiement de 20,000 fr. a 

été fait à M. de Sercey, tandis que sur l'autre on indiqué une 

autre personne qui aurait reçu cette somme. Ce point est im-

portant à éclaircir. 

M. le commandant Plèe: M. Ruffier pourrait-il avoir les re-

gistres d'où sont extraites ces copies de comptes, et pourrait-

on les apporter à l'audience? 

M' H. Celliez : C'est ce que nous demandons. 

M. Ruffier : Cela peut se faire sans la moindre difficulté. 

M. le président : Eh bien, Monsieur, vous ferez apporter vos 

livres pour l'audience de demain. 

L'audience est levée à cinq heures et demie. 

CHRONIftUE 

PARIS. 1" AVRIL. 

Le procureur général impérial près la Cour de cassation 

recevra le mercredi 6 avrii, le mardi 12 et les mardis sui-

vants. 

— Les débats de l'affaire de la bande l'ernot (Voir notre 

numéro du 31 mars), dans laquelle l'accusé principal, for-

çat évadé du bagne de Toulon, s'est pendu dans la prison 

de Mazas, n'ont pas duré moins de trois audiences, pen-

dant lesquelles trente-huit témoins à charge, victimes des 

vols, ont été entendus. 

Après celte longue instruction, M. l'avocat-général 

Meynard de Franc a soutenu la culpabilité de tous les ac-

cusés. 

M' Thorel Saint-Martin a présenté la défense de Four-

chotte et de Buchon , M* Kaempfen celle de Houzelle, M" 

Àuger celle de Larcher, M* A. Bailleul celle de Chapron. 

M. le président Hély-d'Oissel résume les débats. 

Soixante-dix questions sont soumises au jury. 

Après une délibération qui a duré quatre heures, la Cour 

rentre en séance. 

M. le chef du jury rapporte un verdict aflirmalif contre 

tous les accusés sans admission de circonstances atté-

nuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Fourchotte à six 

ans de travaux forcés, Buchon à cinq ans, Houzelle à six 

ans, Larcher à six ans et Chapron à dix ans de la même 

peine. 

— La session des assises pour la première quinzaine 

d'avril s'est ouverte ce matin sous la présidence de M. lo 

conseiller Zangiacomi. 

Trois jurés, MM. Bourceret, Souchard de Lavareille et 

Sevin de Beauregard ont été dispensés du service de cette 

session pour cause de maladie. M. Leduc a été rayé de la 

liste sur sa demande, comme ayant dépassé l'âge de 

soixante-dix ans. M. Martin, qui a fait partie du jury de-

puis moins de trois ans, a été rayé de la liste anmteite. 

Quant à M. Auvray, qui n'a pas été trouvé au domicile 

indiqué par la liste générale, son nom sera rayé de la liste 

des jurés. 

— Bon nombre de charbonniers et épiciers comparais-

sent encore aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel 

comme prévenus de tromperie sur la quantité de la chose 

Tendue. 

Le sieur Perret, charbonnier, rue d'Astorg, 40, a livré 

à un acheteur 158 litres de charbon pour 200. Il a pré-

tendu que, donnant de bonne marchandise, il se rattrapait 

sur la quantité. 

M. le prééident lui a répondu qu'il fallait donner do 

bonne marchandise et donner la quantité, et il a prononcé 

contre Perret une condamnation à huit jours de prison et 

30 fr. d'amende. 

Froment, autre charbonnier, 12, rue Grange-Batelière, 

qui a livré 46 kilos de charbon de terre pour 50 kilos, 

donne pour raison qu'il ne savait pas les habitudes de 

Paris. 

M. le président : Au contraire, beaucoup de charbon-

niers de Paris ont pour habitude de ne pas donner le 

compte de la marchandise à leurs acheteurs, vous vous 

êles parfaitement conformé à cette habitude. 

Froment a été condamné à six jours de prison et 25 fr. 

d'amende. 

Marais, épicier, rue Montorgueil, 25, a livré 110 gram-

mes d'huile à brûler pour 125 grammes; il prétend que 

l'huile étant gelée, il s'en est attaché au bol servant à me-

surer. 

M. le président : L'huile gelée?... le procès-verbal est 

du mois tie lévrier, il n'a pas gelé en février. (Rires.) 

Le Tribunal condamne Marais à 30 fr. d'amende. 

Le sieur Fbert, marchand de charbon, rue S linl. -Louis-

eti-lTIe, 81 , a livré à un acheteur 115 kilos de charbon 

pour 125, et à un autre 114 kilos pour 125. 

Le Tribunal l'a condamné à dix jours de prison olàO IV. 

d'amende. 

Le sieur Boyer, marcha'id de combustibles, 8, rue de 

Poniliien, a été condamné à huit jours et 30 fr., pour dé-

ficit île 7 kilo* de charbon de terre sur 50 , 

Le sieur Burbier, 16, rue du Dragon, a été condamné h 
dix jours et 50 fr., pour déficit de 44 litres de charbon aur 

200 au préjudice d'un acheteur ; 

Le sieur Challier, 32, rue du Vieux-Colombier, a été 

condamné à huit jours et 30 IV., pour déficit de 11 kilos 

de charbon dé terre sur 50 au préjudice d'un acheteur; 

Le sieur Etienne Brousse, 8, rue des Marais, a clé con-

damné à huit jours de prison et 30 IV. pour déficit au pré-, 

judice d'un acheteur de 38 litres decharbon sur 200 litres. 

Le sieur Humbei t, marchand de combustibles, 24, rue 

St-Nicolas-d'Autin, a été condamné à buit jours et 50 fr. 

pour avoir livré à un acheteur 34 kilos de bois pour 50 

kilos. 

Le sieur François, épicier, rue Neuvo Saint-Paul, 3, a 

été condamné à 50 fr. d'amende, pour avoir trompé deux 

fois de suite un acheteur, la première Ibis en lui livrant 

105 grammes d'huile pour 125, la seconde l'ois en lui en 

livrant 235 pour 250. 

Enfin, le sieur Paintendre, entrepreneur do démolitions, 

quai Valmy, SI, a été condamné à 25 IV. d'amende pour 

avoir exposé en Vente deux paquets du bois de démolition 

n'ayant pas la contenance annoncée par 1 eerileaii appli-

que sur chacun d'eux. 

— En dépit du progrès et- des chemins de 1er, il existe 

encore dilVerenls points de la banlieue de Paris qiiedes-

bervent des voituros publique* plu» ou moins ooMModcii 
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Saint-Denis, parmi ces localités, occupe le premier rang, 

et, sans parler de son coucou obstiné, qui a acquis une 

sorte de notoriété, on peut voir tout le jour stationner à 

Ventrée du faubourg un certain nombre de ces voitures 

dont les cochers provoquent de leurs appels doucereux la 

pratique des voyageurs. 

Aujourd'hui, vers deux heures, une de ces voitures ar-

rivait à la station complètement chargée, lorsque des cris 

partis de l'intérieur appelèrent à la fois l'attention de l'au-

tomédonet des passants, En un moment la voiture fut en-

tourée de curieux, qm n'apprirent pas sans étonnement 

quêtes cris qui les avaient émus étaient ceux d'une jeune 

femme qui, surprise par les douleurs de l'enfantement, se 

trouvait hors d'état d'être déplacée avant d'avoir reçu les 
derniers secours. 

Plusieurs personnes se détachèrent aussitôt pour qué-

rir un médecin-accoucheur ou une sage-femme, et un 

sergent de ville, informé du l'ail, amena bientôt un méde-
cin. 

Pendant ce temps, on s'était empressé d'offrir, dans le 

voisinage, tout le linge, tous les objets qui pouvaient être 

utiles à la jeune femme ; plusieurs personnes plus sympa-

thiques encore à sa pénible situation avaient organisé une 

quête en sa faveur parmi la foule, et cette quête avait été 

d'autant plus productive que les artistes du théâtre de la 

Porte-Saint-Martin, qui sortaient de la répétition, s'étaient 

empressés d'y prendre largement part. ■ \ »» 

Moins d'une heure après, la jeune mère était admise par 

les soins du commissaire de police de la section du bou-

levard Saint-Denis à l'hospice de la Bourbe, où elle arri 

vait nantie d"une petite somme qui, jointe à la layette qui 

lui sera remise à sa sortie aux termes des règlements, lui 

permettra de pourvoir aux nécessités les plus urgentes de 

sa situation. 
•titilf/. "1 .ci.xA'i 

— Un chirurgien-dentiste de la Chaussée-d'Anlin dî-

nait hier chez un de ses amis, dans le petit logement de 

arçon qu'occupe celui-ci rue Notre-Dame-de-Lorette. Au 

essert, comme l'ami venait de tirer de sa cachette une 

vieille bouteille de Clos-Vougeot, il arriva que le tire-bou-

chot, cassa et que le bouchon demeura ainsi engagé à 

moitié dans le goulot de la boutëilléi 

Le dentiste, voulant employer pour l'extraire un moyen 

fréquemment mis en usage dans le Midi, tampona le fond 

de la bouteille avec une serviette; puis, la prenant parle 

goulot, il la frappa fortement de la main par le côté opposé. 

Le bouchon ne cédant pas, le dentiste, pour donner plus de 

force à la pression, frappa le fond de la bouteille garni de 

la serviette contre la muraille ; le bouchon parut alors se 

déplacer un peu. 11 récidiva donc avec plus de force; mais 

loiit-à-coup le verre éclata, et le malheureux dentiste 

fut horriblement blessé à la main et au poignet par 

ses éclats. Deux artères furent tranchées, et le sang 

s'en échappait avec violence malgré tous les efforts tentés 

pour le comprimer , lorsqu'après un assez long temps 

écoulé arriva un médecin, que l'on avait été requérir, et 

(jui pratiqua la double ligature des artères. L'infortuné 

dentiste put alors être transporté à son domicile, mais 

l'hémorragie avait été si abondante que son état inspirait 

les plus vives inquiétudes. Dans le cours da la nuit, il a 

expiré. 

Ce douloureux événement a produit la plus pénible sen-

sation dans le quartier du dentiste, qui jouissait à juste 

titre de la considération de son voisinage. 

HoarH de Farta du 1 er Avril 1853. 

AU COMPTANT. 

3 OpO j. 22 juin 79 10 | 

41i2 OiO 1882 103 OS | 

41[20i0j. 22 mars. 99 75 

FONDS DE LA. VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville — 

Dito,Emp. 25mill... 1155 

* 0(0 j . 22 mars 97 

Act..... de la Banque. 2000 

Crédit foncier...... 000 

Société gén. mobil.. 800 

FONDS ÉTRANGER». 

8 0i0 belge 1840 — 

Naples (C. Rotsch.).. 

Emp. Pjémont 1830. 

Piémont anglais 

Rome, 5 0iOj. déc. 

Emprunt romain..., 

75 

98 25 

1|2 

1,2 

Dito, Emp. 50 mill.. 1300 

Rente de la Ville — 

Caisse hypothécaire.. 105 

Quatre Canaux 1200 

Canal de Bourgogne. 1015 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 

Tissus de lin Maherl. 

Lin Cohin 

Mines de la Loire. . . 

Docks-Napoléon .... 

870 -

727 

257 

A TERME. 
1" 

Cours . 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

3 0i0 I 79 801 79 801 70 .T. 

i li2 0[0 1852 | 103 20 103 20 102 90 

Emprunt du Piémont (1849) . | 1 — — ' — — 

De m. 

couru 

79~70 

102 90 

CHEMINS DE FER. COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1750 — 

Versailles (r. g.).... 335 — 

Paris à Orléans. ... — — 

Paris à Rouen 1050 — 

Rouen au Havre 515 — 

Strasbourg à Bàle. . . 305 — 

Nord 901 25 

Paris à Strasbourg.. 837 50 

Paris à Lyon 951 2a 

Lyon à la Méditerr.. 810 — 

Montereau à Troyes. 292 50 

Ouest 752 

lilesmeetS-D.àGray. 530 

ParisàCaenetCherh. G17 

Dijon à Besançon. . . . 560 

Midi 630 

Dieppe et Fécamp. . . 350 

Paris à Sceaux 190 

Bordeaux à la Teste. 260 

Charleroy — 

Ouest de la Suisse. . — 

Grand'Combe — 

— V AUDEVILLE .— La Dame aux Cam.il-

passé, fait toujours salle comble. Lo trèl'^* ^"«e t». 

M™ Doche, pour son congé, va ajourner
 n
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tite pour contenir la foule qui se porte an,

 M
^

u
?'

 es
t w 

Pilules du Diable, charmante féerie en vingt̂ ^^g 

SPECTACLES DU 2 AVRIL. 

O PÉRA. — 

F RANÇAIS. — Lady Tartuffe. 

OPÉRA- COMIQUE. — Marco Spada. 

I TALIENS. — Otello. 

ODÉON. — L 'Honneur et l'argent, l'Acte de naissance 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Amours du Diable. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias, Pas de S
miv 

V ARIÉTÉS. — Michel Perrin, la Fille, un Ami aoW, ' 

r""H 

La Pâte Àubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— L'établissement de M. BALABD, ancien ordonnateur des 

convois, rue Sainte-Croix-de-la-Brelonnerie, \\, est une œuvre 

très utile qui se recommande à l'attention publique par les 

économies qu'il fait faire aux familles, principalement pour 
tes transports. 

¥©ntefé immobilière)». 

ÂMFJCE DES (CRIÉES. 

MilSOLe CâMPÀGKE 4 CHÂVÏLLE. 
Etude de 51e PEBIIT, avoué à Versailles. 

Vente aire enchères, le jeudi 14 avril 1853, à 

midi, en l'audience des criées du Tribunal civil de 
Versailles. 

D'une belle SI Al MO \ DE CAMPAeWK, 

sise à Chàville près V'irollay, grande route de Pa-

ris à Versailles, n° 109, à proximité des deux che-
mins de fer. 

Ladite propriété, close de murs et contenant en 

superficie I hectare 90 ares, comprend : 

Une belle maison de maître faisant l'ace à la grille 

d'entrée, élevée sur rez-de-chaussée de trois éta-

ges carrés, logement 'de jardinier, Lasse-cour, 

kiosque, orangerie, cour, jardin, parc, verger, 

puits, bassin d'eau vive, pavillon rustique cl au-
tres dépendances. 

M ise à prix : 22,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles: 1° A' M" PEËBI, avoué pour-

suivant la vente, rue des Iléssrvoirs, 23; 

2° A M* Rameau, avoué présent à la vente, rue 
des Béservoirs, 19 ; 

3° A M
e
 lïémond, avoué présent à la vente, rue 

Hoche, 18. (348J 

Choisy-le-Roi, le dimanche 10 avril 1853, aune 

heure. — Mise à prix, 22,000 fr. — S'adresser au-

dit M" MICHEL. (383) 

G YMNASE . <*> Philiherte, Blanchard, Mo.'roud. 

PALAIS-ROYAY. — Les Folies, Poupard, le Voyage l'p, 

PORTE- SAINT-M ARTIN. — Frère Tranquille. '
 B: 

AMBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 

G AITÉ. — La Boisicre. 

T HÉÂTRE N ATIONAL. — Les Pilules du Diable. 

C IRQUE N APOLÉON. — Poirées équestres. 

COMTE. — La Fée Poulette, la Menteuse. 

FOLIES. — Fille, Léonide, Infortunes. 

DÉLASSEMENS. — Les Cinq étages, Pistolet, le Moulin 

B EAUMARCHAIS. — Un Sergent de la 42' demi-briead 

T HÉÂTRE DO L UXEMBOURG. — Koliko, ou un don°de r 

T HÉÂTRE DE ROBERT-IIOUDIN (Palais-Royal). — x
0Us

 j*' 

séance à huit heures.
 e

'soin
i 

SALLE VA LENTINO — Soirées dansantes les mardis 

samedis et dimanches. ' Mil, 

tï\m A VÏRY-SUR-ORGE. 
Etude de M" J ACQUIT, avoué à Paris, rue 

Chabannais, 5. 

Vente sur folle-enchère, en l'audience dessaisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

Le jeudi 7 avril 1853, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Viry-sur-Orge, rue 

Jean-Thomas, f, arrondissement de Corbeil (Sei 

ue-et-Oisej , près l'embarcadère du chemin de 
fer. 

Mise àpriv 8,000 fr. 

S'adresser : 

Audit M" .S.*4'*5>.t.S\\ (448) 

FONDS DE T DE VINS-TRÀITEOR. 
A vendre par adjudication, en l'étude de Mle 

UKIJAFOI', notaire à Argenteuil, 

En vertu d'une ordonnance de M. le juge-com-
missaire, 

. Le dimanche 3 avril 1853, heure de midi, 

Le tfOXDS DE COMMERCE do marchand 

de vins-traiteur qui était exploité par feu M. Til-

ly à la barrière de Sèvres, commune de Vaugi-

rard, rue de Sèvres, 2, ensemble l'achalandage, le 

matériel et le droit au bail des lieux jusqu'en 
1881. . 

Mise à prix : 18,000 fr. 

S'adresser : A Paris, à M. Iletiin, 7, rue P ;;s-

tonrel, syndic de ta l'utilité du iit sHjur Tilly ; 

lit a Afgènteuïl, 4 M" DELiAl'OY, notaire. 

Il sera accordé des facilités pour le paiement. 

(408, 

CHEMIN DE FER D ORLEANS. 
MM. les actionnaires sont informés que l'assem-

blée générale du 31 mars 1853 a fixé le produit 

net de l'exercice 1852 (y compris l'intérêt), à la 

somme de 48 fr. 40 c. par action, dont le solde 

restant à payer est de 26 fr. 20 c. 

Cette somme de 26 fr. 20 c. par action sera payée 

à la caisse centrale de la compagnie, rue Drouot, 

4, à partir du 1" avril. (10275) 

le 27 avril courant, de dix heures à quatre heures, 

à l'effet de retirer leurs cartes d'admission, en dé-

posant leurs titres et leurs procurations. 

Des modèles de pouvoirs sont délivrés au siège 
de la Compagnie. 

Le président du conseil d'administration, 

Comte E. DE C HASSELOUP-LÀUBAT. 

On nriHivnr des intéressés pour : un éta-

il 11 £i Ut Ali LlJu blisserhent de machines à va-

peur; — magasins de modes; — petit journal; — 

embaumement; — moutures de fourrages; — fa-

brication économique de plâtre; — forges; — com-

merce de bois ; — procédés de désinfection ; — in-

crustation mosaïque sur pierre et sur marbre ; — 

allume-feux. — S'adresser à MM. Estil al et fils, 

place de la Bourse, 6. (Affranchir.) (10269). 

4 l/riinOF beau moulin à eau monté à neuf de 
A YLrlUilL trois paires de meules avec 12 hect. 

d'excellentes terres en prés et vignes, au bord d'u-

ne grande route, à 12 kil. do Valençay, 12 kil. de 

Saint-Aignan, 10 kil.de Selle-sur-Cher (départ, de 

l'Indre). Prix, 50,0i)0 l'r. On donnera deg facilités 

pour le paiement. S'adresser à il M. Estibal et fils, 

place de la Bourse, 6. (10270). 

APPARTEMENTS WpS^fc^ 
Dame, décorés de peintures, avec écurie e, 

grand jardin donnant sur le boulev. de ]
a 

CÂPSQLES MATHEKAÎLJS 
de GLUTEN fauCoi'AUU guérissent en 6 j .iesinuMj 

contagieuses, sans causer ni dégoût ni favigue j, 

l'estomac. 4 fr. le flacon. Carreleur de l'Odéon iç 

[mu ' 

mm k caoïsï-iMôi (ssm^ 
rue de la Verrerie. 2, au coin de l'avenue de Pa-
ris, avec jardin d' iiviron 2 ares, 

A vendre par adjudication (même sur une seule 

enchère), eu l'étude de M
e SAÏCSSEE, notaire à 

CHEMIN DE FER DE PARIS A CAEN 

ET A CHERBOURG 
MM. les. actionnaires de la Compagnie du che-

min de fer de Paris à Cu6n et à Cherbourg sont 

prévenus qu'une assemblée générale extraordi-

naire aura lieu le mercredi 4 'mai 1853, à trois 

heures de l'après-mid, au siège de la Compagnie, 
rue d'Amsterdam, 11, à Paris. 

Celte assemblée aura à délibérer, aux lennes de 

l'article il des statut*, sur une proposition de fu-

sion entre les Compagnie* de cWitius de f r de 

Paris à Rouen, de Rouen au Havre, rie l'Ouest, de 

Caen el de Cherbourg, et les hgnes qui peivvnil 

s'y ral acle r. 

Les ue.iionnairr?. porteurs de vingt actions au 

moilps, soit connu . titulaires, soit comme fondés 

de pouvoir;-, qui désireront assister il cette assem-

blée, devront, aux termes de l'article 39 des sta 

tuts, se présenter au siège de la Compagnie avant 

CHOCOLATS 
DE LA 

CONFISERIE HYGIENIQUE 
.,.«.; (M ; -, -• ' NI' 1 - -.Wmm ■ ■'.< - ■ ' .- - J : -;; ;'>• ■ .<.;. ! Uté 

ISUEVETÉ* H. 6. ». «. 

La Confiserie hygiénique fabrique deux sortes de Chocolats. L'un, qui est sa propriété exclusive, à reçu le fiom de CHOCOLAT 

BI-NUTBITIF, parce qu'il contient des aliments atibiles empruntés au jus de poujlet, et rendus complètement insipides au moyen de 

procédés particuliers. Ce Chocolat convient principalement aux estomacs faibles et aux tempéraments délabrés ; il est d une digestion 

extrêmement facile. — L'autre, nommé CHOCOLAT HYGIÉNIQUE, se recommande par les soins minutieux avec lesquels en éloigne 

de sa fabrication tout ce qui n'est pas strictement conforme aux règles de l'hygiène. 

C«s €ln©c©!aîs se vemîenî <iv-pnM 1 fr. «o jusqu'à 4 fr. 50 le il» kilogramme. 

DÉPÔT CENTBALgA Z.A CONFISCRIK HYGIÉNIQUE, 40, RUE VTVXEKTNE, ET PANS TOUTES X.ES BIAISONS SPBCIAWS 

■pm LA FRANCE ET SE L'ÉTRANGER, 

Où se trouvent h ^ATJB et le SIllOI* I¥*iT *tITÏ^ DELA ROI et toute espèce de Bonbons. 

F a 11 IHCTDAI C pour ta toilette des cbeveax, 
CAU LUO'I nALC les embellir et empêcher de 
tomber, en prévenir et retarder le blanchiraent. Son ac-
tion vivifiante et réparatrice conserve au cuir chevelu son 
élasticité normale, prévient et calme les démangeai-
sons de la tête , enlève les pellicules grasses ou fari-
neuses. 

Chaque flacon de ees Cosmétiques est accomp. d'une étiquette et instr. portant la signature ci-contre : 
PJUX Dï CHAQUE FLACON :' S FRANCS. — LES SIX FLACONS PBIS A PAB1S : tS FRANCS. 

A JPar-it, chez J.-P. L.tliOZi:, pharmacien, fur Xeuve-aet-FetUë-Champ; «S. 
Dans les Départements et à l'Étranger, chez les principaux marchands, parfumeurs, pharmacieus. 

EAU LEUCODERWINEIti&^r 
prévient et dissipe les boutons, fèu» du visage, rugosités, 
taches de rousseur, calme l'irritation du 
rasoir, blanchit et raffermit la peau, à 
laquelle elle conserve sa fraîcheur «t , 
souplesse naturelle. 

'101 ï-4) 

A l,OUJKff 
Hue des Francs- Bourgeois, li} $«$$3 

lement de onze pièces, avec ou sans magasin. 

lies Ais!ionS'*t*» 

tri»ll«yj ou autre* , 

llureau du Journal 

Â¥ïS. 

«ont reçue»»
8 

t,a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dan» la (iiZRTTK f»HJS nTlIlBL^ AUX, 1.83 OROI l et le JOCKVtli CJKXÉBAli D'AFFICHES. 

Ventes moltilicrea. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l 'hôtel des Cotnmissaires-Pri-
seurs, rue Kossiiii, 2. 

Le 5 avril. 
Consistant eu chatseSj lahles,boi-

serie, baignoires, baquets, etc. (447) 

Piavf, de la connu une de la 
Villette. 

Le 3 avril 
Consistant en charbons, coke, 

cheval, voilure. ' (449) 

Place de la commune de Belle\ille. 
Le 9 avril. 

Consistant eu bureau, tombe-
reaux, charrettes, elc. (450) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous se'uiijsprivés.en date 
a Paris du dix-sept lévrier mil huit 
cent cinquante-trois, dont l'un dès 
doubles a clé dépose pour minute, 
suivant acte reçu par M* Vallée,no-
laire à Paris, les dix-sept, dix-huit 
cl dix-neuf lévrier mil huit ceul 
cinquante-trois, a été exlrail cequi 
suit : 

11 est formé une société en com-
mandite par actions entre II. Jeau-
Jacques SAUVAGE, ingénieur civil, 
demeurant à Paris, parvis Notre-
Dame, 26, el les personnes qui ad-
héreraient aux slatulsen devenait! 
souscripteurs ou porteurs d'actions 

M. Sauvage sera seul gérant res-
ponsable, e! la société sera en nom 
collectif a son égard seulement. 

La société ,i pour ob|ct l'exploita-
lion des mines de houille cl de 
schisles bitumineux tic la Courolle, 
commune de lluxiere-la-Grue, tjéx-
ploilalion de toutes autres mines 
dans le iiièmebassiii.ct la vente des 
charbons, fabrication el veule de 
coke, huiles, etc., et tout ce qui 
pourra s'y rallacher. 

La durée de lu société est fixée à 
quatre—vln|jt-dix-neuf années, qui 

commenceront «.partir du jour de 
la constitution de la société. 

Son siège serait Paris, rue l.atVUte, 
29, chez M. Ch. i'agu.y, banquier. 

Sa dénomination sera : Compa-
gnie de l'Hclairage minéral de l'Al-
lier. 

Sa raison sociale sera : SAUVAGE 
et f.«. 

M. Sauvage a apporté à la société 
la concession de houille it lui faite 

par ordonnance royale du vingt-
sept janvier mil huit cent quaran-
te-quatre; 

Sa position et ses droits à la con-
cession des schistes bitumineux ; 

Ses connaissances spéciales à la 
fabrication; 

Le loul estimé cinq cent miilc 
francs. 

Le fonds social est fixé à un mil-
lion de francs, divisé eu quat'anle 
mille aclions de vingt-cinq franes 
chacune. 

Il a (Hé dit que la soctéls seratl 
constituée lorsque cinq cent-mille 
francs, soif vingt- mille action* de 
vingl-einq francs chacune, auraient 
éié souscrites. 

Suivant acte reçu par ledit M» 
Vallée le premier avril mil huit 
cent cinquante-lrois. enregistré, M. 
Sauvage déclare que vingt mille ac-
lions avaient élé souscrites,et qu'en 
conséquence ladite soeiélé était 

constituée définitivement k partir 
dudit jour. 

Signé : SAUVAGE («551 ) 

blanlier, demeurant à Paris, rue de 
Vendôme, 23 ; 

Ont déclaré dissoule, à compler 
du jour de l'acte, la société formée 
entre eux, en nom collectif à l'é-
gard des deux premiers, el en par-
ticipation à l'égard de M. Freulon, 
pour la fabrication et la vente des 
boites alimentaires de tout uenre, 
dites conserves, sous la raison : 
CHAVAGNAT, FRONTEAU et O, 
suivait! acte reçu par M« Lecerf, 
substituant ledit M» Esnée, le dix-
sepl février mil huit cent cinquan-
te-deux. (6550) 

Suivant acte sous seings privés, 
passé entre les sieurs Jean-Bapliste 
JA.DQUINOT cl Jean-Baptiste UA9-
SIEItK, limonadiers à Paris, rue 
Vieille-du-Temple, 106, 

L'acte de société qui les nnissail 
pour l'exploitation delettr- établis-
sement, sis à Paris, rue Vieille-du-
Temple, 106, esl dissous, et le sieur 
.leatt-llapliste Jacqutiiol. reste seul 
chargé de la liquidation el des 0-

péralions, le tout suivant acte en 
date du dix-Huit mars mil huil cent 
cinquante-lrois et enregistré. 

ËSTIIKS. (6541) 

Suivant acle passé devant M* Es-
née, notaire à Paris, soussigné, el 
son collègue, le dix-neuf mars mil 
huil cenl ctnqoHinle-trols, portant 
celle mention : 

Enregistré à Paris le vingt-deux 
ruai s mil huit cenl einquanle-trois, 
loho 96, verso, cases i à 3, reçu 
cinq francs pour dissolution de 80-
ciéttS, six francs qualre-vingls cen-
times pour cession mobilière el un 
rrtfnc dix-huit centimes pour déci-
me, signé Maillet, 

M. Michel CHAVAGNAT, ferblan-
tier, demeurant à Paris, rue des 
Eonlaincs-du-Temple, 4 ; 

M. Eugène l'ito.NTEAU, ferblan-
tier, demeurant au Mans, rue Saint-
Louis, 12 ; 

Et M. Louis PREULON, aussi fer-

li'une sentence arbitrale, contra-
dielorreitieul rendue par MM. O ; so-
lel aîné, Baschet et Fraysse, le dix-
neuf mars mil huit cent cinquan-
te-trois, enregislrée et déposée au 
greffe du Tribunal de commerce de 
Paris le vingt-rteuf du même mois, 

11 appert que la société formée 
suivant un acle sous seings privés 
du onjejuiri mil huit cenl quarante 
el un, enregistré et publié, sous la 
raison LETESTU el t>, ut dont le 
siège a élé successivement! établi à 
Paris, rue de Vendôme, 9, et rue 
du Temple, 40, a élé déclarée dis-
soule à partir du jour do ladite 
sentence, et que M. Jean-Marie Le-
teslu, mécanicien, demeurant à Pa-
ris, rue du Temple, tlâ, seul gérant 
responsable de ladite soeiélé, a élé 
nommé liquidateur avec, tous 1 s 
pouvoirs nécessaires pour arriver à 
la réalisation de l'actif et au paie-
ment du passif. 

J.-.M. VENDRYES , avO'-at, rue 
des Graviliiers, .0. (6544) 

Par acte sous seings privés, en 
date du dix-neuf mars mil huil 
cenl cinqunnle-lrois, enregislré à 
Paris, le vingl-ncuf mars mil huil 
cent cinquante-lrois, 

La soeiélé LAVIGNE el SOURI), 
consliluée par acle sous seings pri-
vés en date du premier juillet mil 
huit cenl quarante-neuf, enregistré 
it Paris le quatorze juillel mil huil 
cenl quaranle-ueuf, pourl'exptoi-
lation d'un fonds de commerce et 
de fabricalion de passemeitlerie, 
dont le siège esl rue Saint-Denis, 
192, sera dissoule à partir du quin-

ze avril mil huit cent cinquante-
trois. 

M. Lavigno esl chargé de la liqui-
dation, et demeure propriétaire du 
local et du matériel. 

A. LAVIGNE. (6547) 

TSÏ8DML Dl ÊOMMIHi, 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la no jnptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
1e dix » quatre heures. 

NkMHfcè», 

DÉCLABATIONS DK FAILLITES. 

Jugement du 31 MARS 185S , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur NE BEL (Cari), lab. de 
couverts, à Xlieliy-la-Garenne, de-
meurant à Paris, place de la Made-
leine, 15; nomme M. Salmon juge-
commissaire, et M. Hcnrionnct, rue 
Cadel, 13, svndic. provisoire (N° 
10889 du gr.). 

bu sieur DEGUEltCV (Félix), cha-
pelier, passage Sl-Roch ,i; nomme 
M. Salmon juge-commissaire, el M. 
Lecomte, rue de la Michodière, 5, 
syndic provisoire (N° 10890 du gr.). 

DM sieur GENL1S (Théodore-
Toussaint), md épicier, rue de La-
borde, 35; nomme M. Dobelin juge-
commissaire, et M. Ballarel, rue de 
l'Echiquier, 38, syndic provisoire 
(N° 10891 du gr.). 

CONVOCATIONS fi* CBBANCIKSig 

Sorti imitic 4 rendre au Tribunal 
de commerct de t'arli, salit dei al-
tembtttt det faillit»». VU.lttcrian-
ciers .' 

VEHIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur HLANCUET (Joseph), fa-
bricant de chaussures, rue du Ei-
guier-St-Puttl, t4, le 7 avril à i heu-
re (N° 10667 du gr.); 

Pour are procède, «oui la prési-
dence de If. le )uqe-commiisuire , ans. 
vérification et affirmation de leun 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour le» vé-
rification «t atllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDAT». 

Du ?ieur FRLTESSE (Auguste-

Philippe), md de nouveautés, à Cli-
chy-Ja-Garenne, rue de Paris 86, 
lé 7 avril à 9 heures (N° 10573 du 
gr.); -

Pour entendre le rapport det syn-
dics ::ur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a iieu, s 'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être Immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que m 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment de? syndics 

NOTA . Il ne sera admis que lis» 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le 'îllli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs BILLOUEY" e! GÉRARD, 
négociants, rue du Petit -Lion-St-
Sauveur, 19, le 7 avril à 12 heures 
(V 9953 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l 'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, </«« 
ce eu,!, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éanciers
:
et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ZEUDE (Amable), restaurateur, rue 
de la Polerie-des-liallcs, 21, son! iu-
vilés a se rendre le 7 avril à 9 h. pré-
cises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
S37 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif mil sera rendu 
par lessyndics, le déballre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

Non. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 983» au gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
HT CONDITIONS SOMMA1KES. 

Concordat LECAMUÔ et V1NEAU. 

Jugemeol du Tribunal de com-

merce de là Seine, du 17 mars 
1853, lequel homologué le concordat 
passé le 28 février 1853, entre les 
créanciers de la société LECAMUS 

et VIN EAU, teinturiers, à lvry.quai 
de la Gare, société composée de 1° 

Lecamus, demeurant ausiégede la-
dite société; et 2° Vineau, . demeu-
rant çi-devant audit lieu, actuelle-
ment à Paris, rue Popincourl, 52, et 
lesdits sieurs Leeamus et Vineau. 

Conditions sommaires. 
Obligation soli.dairepar les sieurs 

Leeamus et Vineau de payer aux 
créanciers l'inlégratilé de leurs 
créances en principal, intérêts et 
frais. 

A la garantie de cette obligation, 
abandon par les sieurs Lecaihus el 
Vineau de lout leur aelif personnel 
à concurrence du. passif. 

Le sieur Gromort, demeurant à 
Paris, rue Monlhôlon, 12, commis-
saire à Lexécution du concordai (N" 
1043e du gr.). 

Concordat COINDET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 mars 
1*53, lequel homologue le concordat 
passé le 2 du même mois, entre le 
sjeur COlNDuT (Charles - Joseph-
Euslache), maréchal-ferranl, rue 
de l'Arcade, 46, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Coindét, par ses 

créanciers, de 70 p. too de leurs 
l i a uces en capitaux, intérêts et 

frais. 
Les 30 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, 7 p. 100 dans une, 
deux et trois années, du jour de 
l'homologation, et 9 p. 100 dans 
quatre ans, du même jour. 

Exigibilité immédiate des divi-
dendes, en cas d'as60ciation ou en 
cas de vente du fond» (N° 10729 du 
<r.). 
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Concordat DUBOIS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 mars 
1853, lequel homologue le concor-
dat passé le 5 du même mois, en-
tre le sieur DUBOIS (Louis), teintu-
rier, à Puteaux, quai National, 31, 
et ses créanciers. s 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dubois, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts et 
frais. 

Les 20 p. 100 non remis, paya-
bles : 3 p. 100 le 31 décembre 1853, 
5 p. 108 le 3t décembre suivant, et 
6 p. 100 à pareille époque de 1855 et 
56 (N° 106S8 du gr.). 

Concordat GAUTHIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du i4 mars 1853, 
lequel homologue lé concordai pas-
sé le 2» février 1853 , entre le Sieur 
GAUTHIER. (Hubert-Julien), md de 
chevaux, à la Gare d'Ivry, 42, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Ramiseau sieur Gauthier, par ses 

créanciers, de «o p. 100 de leurs 
créances en capilaux, intérêls el 
Irais. 

Les 20 p. too non remis, paya-
bles eu cinq ans, par cinquième, 
d'amiée en année, du jour du con-
cordat (N> 1*751 du gr.). 

Jugement 
et de biens et lire A .
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Paris, place Boyaie, 
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REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur CHALOT ainé(CliarleB-
Ilorace), passementier, rue des 
Dcux-Portcs-St-Sauveur, 36, peu-
vent se présenler chez M. Crampel, 
syndic, rué Sl-Marc, ff, pour lou-
clier un dividende de 3S fr. 8 cenl. 
b. too, unique répartition (N° 106S4 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur TRE1LLET, agent de 
change, ci-devant rue de la Chaus-
sée-d'Anlin, 49, actuellement rue 
l.epellelier, 18, peuvent se présen-
ter chez M. Breuillard, syndic, rue 
des Martyr», 38, pour toucher un 
dividende de 18 p. 100, deuxième 
répartition (N« 10012 du gr.). 
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ASSEMBLEES DO 2 AVRIL 1853. 

UNE Ht.titr, : Martel, carrier et char-
cutier, cône'. — Dame l.ecaclteux, 
u-ide de meubles, redd. de comp-
tes (art. 536). — Dame Lecaclteux 
mde de meubles, délib. (art. 670). 

mots HEURES : l.ncassagiie, eut. dv 
bûllmenls, conc. — Mabilde, anc. 

1 nég. en dentelles, retnpl. decom-
niissairc — Laverrière, md de 
vins en gros, id. — Leveillé, aoc. 
eut. de voilures, id. — fJalvinl, 
une. nierc 'rers.allirm. après union. 

I — Lebrun, quincaillier, id. 
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